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La diffusion téléphonique des programmes 
de la radiodiffusion. 

Le numéro 6 du Bulletin technique, du 1er décembre 
1931, périodique publié par l'Administration des télé-
graphes et des téléphones suisses, contient un intéres-
sant article sur la transmission des programmes de la 
radiodiffusion par les lignes téléphoniques. Ce sujet 
étant tout à fait d'actualité, nos lecteurs ne liront pas 
sans intérêt le nouvel exposé que M. Moser a bien 
voulu rédiger à leur intention en tenant compte des 
observations que l'expérience des derniers mois a 
suggérées. 

* * 
* 

Généralités. 
A peine le téléphone était-il inventé et quelque 

peu répandu qu'on eut l'idée de capter, au moyen 
d'un microphone, la musique ou les chants produits 
en un lieu pour les transmettre au loin en se servant 
des lignes téléphoniques. A l'exposition internationale 
de l'électricité, à Paris, en 1881, on put entendre, 
dans une salle située aux Champs-Elysées, au moyen 
de casques téléphoniques, une pièce jouée sur la 
scène de l'Opéra. 

Cependant ce genre de transmission musicale ne 
prit jamais un grand développement; il conserva 
plutôt le caractère de démonstration expérimentale, 
parce que la technique d'alors ne connaissait pas les 
moyens d'amplifier l'énergie qui parvenait aux ap-

pareils récepteurs. On ne pouvait donc pas trans-
mettre à de longues distances, et les appareils ap-
propriés de réception et de transmission faisaient 
défaut. 

C'est à l'invention de la lampe à cathode incandes-
cente, qui permet d'amplifier les transmissions télé-
phoniques, qu'on doit l'essor inattendu du trafic télé-
phonique, et son emploi aurait eu certainement les 
mêmes conséquences pour les transmissions musicales 
par fils téléphoniques s'il n'avait, en même temps, 
favorisé un développement prodigieux de la radio-
diffusion. Etant données les possibilités illimitées de 
développement des ondes électromagnétiques dans 
l'univers, plus personne ne pensait, à ce moment-là, 
à transmettre de la musique par fil. On parlait déjà 
avec enthousiasme du jour, pas très lointain, où, pour 
écouler le trafic interurbain, on n'utiliserait plus que 
l'éther comme agent de transmission. La facilité avec 
laquelle cette admirable conquête de la technique 
put être appliquée, grâce à l'utilisation sans limite 
et sans frais de l'espace, fit passer inaperçus les 
défauts qui, dès le début, s'attachèrent à la trans-
mission radioélectrique. C'est seulement après quel-
ques années de pratique, lorsque le développement 
de la production de nouvelles installations et de 
nouveaux types d'appareils eut donné plus d'ex-
périence aux techniciens que ceux-ci se rendirent 
compte des possibilités réelles qui leur étaient offertes. 
On se préoccupa alors sérieusement de remédier aux 
troubles apportés à la réception radioélectrique, en 
éliminant les influences perturbatrices. 

Les moyens dont on dispose actuellement ne 
permettent pas encore de supprimer les perturba-
tions atmosphériques; en revanche, on est arrivé 
à se rendre maître des troubles causés par les 
machines et appareils électriques, en utilisant des 
dispositifs antiperturbateurs. Malheureusement, les 
perturbations occasionnées par les chemins de fer 
électrifiés et les grandes installations électriques 
ne peuvent être combattues que très difficilement 
par ce moyen et seulement à grands frais. Il est 
donc tout à fait compréhensible que tous les efforts 
tendent aujourd'hui à réaliser la diffusion des radio-
programmes au moyen de fils, car les conducteurs 
métalliques du téléphone sont à l'abri tant des pertur-
bations atmosphériques que des dérangements pro-
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venant du réseau à fort courant. Déjà dans quelques 
pays, notamment en Allemagne (Bavière), dans les 
Pays-Bas, en U. R. S. S , des installations impor-
tantes de ce genre sont en service. A cet égard, deux 
systèmes différents de transmission sont employés. 
Dans l'un des cas, la diffusion des radioprogrammes 
s'effectue au moyen d'un réseau de lignes spéciales, 
dans l'autre cas, on emprunte le réseau téléphonique. 

Des deux systèmes de transmission éprouvés, celui 
qui consiste à utiliser le réseau téléphonique est le 
plus économique, et, si l'on envisage la question du 
choix des programmes, c'est aussi la solution la plus 
avantageuse au point de vue technique. Le choix 
des programmes avec le système à réseau spécial, 
constitué de lignes collectrices, n'est possible que si 
plusieurs de celles-ci sont raccordées à chaque poste 
d'écoute (fig. 1). 

Fig. 1. 

Lorsqu'on utilise le réseau téléphonique d'abon-
nés, on peut intercaler sur chaque ligne un petit relais 
sélecteur (fig. 2) qui permet de transmettre, au choix, 
10 programmes ou davantage sur une même ligne. 

Fig. 2. 

Abstraction faite des avantages économiques et 
techniques qu'offre la diffusion des programmes radio-
phoniques par l'intermédiaire du réseau téléphonique, il 
y a lieu de considérer que les raccordements d'apparte-
ments insuffisamment employés peuvent, de ce fait, 
ajouter une utilité nouvelle à leur destination normale 
et, par conséquent, être exploités plus rationnelle-
ment. La combinaison de la radio et du téléphone, qui 
se complètent tous deux admirablement, contribuera 
à faire augmenter le nombre des raccordements d'ap-
partements. Des cercles toujours plus étendus de la 
population pourront ainsi acquérir, en même temps 

que le téléphone, une installation qui leur permettra 
de recevoir d'une manière presque parfaite des pro-
ductions musicales. C'est cette considération qui a 
engagé l'Administration des télégraphes suisses à in-
troduire la diffusion téléphonique des radioprogram-
mes. Afin de permettre à tous les milieux de la popu-
lation, même à ceux qui ne peuvent pas actuellement 
faire la dépense d'un abonnement au téléphone, de 
jouir de la diffusion téléphonique, l'administration a 
créé les trois genres d'abonnement suivants: 

a) Raccordements individuels, 
b) Raccordements collectifs, 
c) Raccordements de groupes. 
Par raccordement individuel, on entend un raccor-

dement destiné à la diffusion téléphonique et réservé 
exclusivement à l'abonné qui possède le téléphone. 

Les raccordements collectifs sont ceux où plusieurs 
postes récepteurs ne possédant pas leurs propres rac-
cordements téléphoniques sont reliés à un raccorde-
ment existant. Ce genre d'installation permet, par 
exemple, de faire bénéficier jusqu'à cinq familles 
habitant la même maison du même raccordement 
existant pour recevoir par fil les radioprogrammes. 
La conception technique de toute l'installation est 
telle que le secret des conversations échangées sur le 
raccordement téléphonique est absolument garanti. 
Aussitôt qu'une communication téléphonique est 
établie, les co-auditeurs sont, sans autre, exclus de 
la ligne. 

Dans la mesure où les disponibilités du réseau télé-
phonique le permettent et à condition que 10 abonnés 
au moins se présentent, l'administration offre au 
public des raccordements de groupes comprenant une 
ligne d'écoute spéciale, laquelle permet aux habitants 
d'un bloc de maison — qui n'ont pas à leur disposi-
tion un raccordement téléphonique existant — de 
profiter quand même de la diffusion téléphonique des 
programmes radiophoniques. On peut relier jusqu'à 
50 postes de réception sur un seul de ces raccorde-
ments. 

Des installations analogues peuvent être établies 
dans les hôtels, les hôpitaux, les sanatoria, etc., qui 
utilisent jusqu'à 50 stations réceptrices. Les installa-
tions plus importantes sont équipées d'amplificateurs 
partiels qui permettent de raccorder 100 postes récep-
teurs ou davantage encore. La puissance de ces am-
plificateurs auxiliaires peut être choisie de telle ma-
nière qu'elle rende superflu l'emploi d'amplificateurs 
d'extrémité dans les haut-parleurs. On peut équiper 
de la même manière les raccordements de groupes, ce 
qui permet de supprimer les amplificateurs d'extré-
mité des postes récepteurs de tout un pâté de maisons. 

Equipement du réseau et des centraux. 

Si l'on utilise le réseau téléphonique public pour 
transmettre les productions radiophoniques, toutes 
dispositions utiles doivent être prises pour que la 
sécurité du service téléphonique reste assurée et pour 
que le trafic téléphonique puisse s'écouler sans être 
gêné par des perturbations. 

Afin que les conversations ne soient pas troublées 
par la diaphonie provenant de la diffusion des pro-
grammes radiophoniques, la tension d'émission utili-
sée, c'est-à-dire celle observée au commencement de 
la ligne, ne doit pas être supérieure à celle utilisée 
pour une conversation téléphonique. 
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On doit choisir la tension employée pour la diffu-
sion de telle manière que, avec un réseau de lignes bien 
entretenues et en bon état, le trafic téléphonique ne 
soit en rien gêné par la diaphonie provenant de la 
diffusion des radioprogrammes. Afin d'utiliser de la 
manière la plus rationnelle les amplificateurs des 
centraux servant à la diffusion téléphonique, on a 
choisi une bande de fréquences allant de 100 à 5000 
Hertz. Cette bande de fréquences peut être étendue 
dans les deux sens lorsqu'on ne veut obtenir qu'une 
faible utilisation des amplificateurs en modifiant la 

Fig. 3. Amplificateur de central avec installations de 
connexions et de contrôle. 

compensation de distorsion qui contre-balance la dé-
pendance de fréquence du réseau local. 

Suivant l'étendue du territoire à desservir, on 
utilise dans les centraux des amplificateurs raccordés 
directement au réseau et fournissant au départ 1,5, 
15 et 40 watts. 

Entre le transformateur d'entrée et la première 
lampe se trouve un compensateur de distorsion qui a 
pour fonction de compenser la dépendance de fré-
quence des lignes d'abonnés du réseau local. Les 

amplificateurs sont équipés d'un transformateur de 
sortie de 2,8 volts pour les raccordements d'abonnés 
et d'un de 5,5 volts pour les lignes régionales et les 
raccordements de groupes. Etant donné que les am-
plificateurs sont construits complètement pour le 
raccordement au réseau, ils n'ont pas, à l'instar des 
appareils de radiodiffusion modernes, besoin d'entre-
tien. Au moyen de commutateurs à temps, ils sont mis 
en service ou hors de service automatiquement. Par 
lignes régionales, on entend celles qui relient les am-
plificateurs de diffusion téléphonique des petites 
villes et petites localités aux amplificateurs les plus 
rapprochés installés sur les lignes servant au raccor-
dement des postes émetteurs. 

Ces dernières ont été établies spécialement dans 
ce but et relient, ainsi que le montre la fig. 4, les 
studios de nos villes entre eux et aux postes émetteurs. 
Les amplificateurs de diffusion téléphonique des villes 
de Bâle, Berne, Lausanne, Zurich, des cantons du 
Tessin, des Grisons, etc., sont intercalés sur ces lignes 
principales. A partir de ces amplificateurs, les lignes 
régionales rayonnent dans toutes les directions et 
alimentent de l'énergie d'entrée nécessaire tous les 
amplificateurs de centraux des petites villes et des 
petites localités situées dans un rayon de 100 kilo-
mètres et plus. 

Afin de tirer le plus grand parti possible du réseau 
interurbain, on peut, si cela paraît nécessaire, utiliser 
à leur tour ces amplificateurs secondaires comme 
points de distribution et leur faire actionner les am-
plificateurs des centraux des localités encore plus 
éloignées. Pour obtenir autant que possible une 
transmission exempte de distorsion, on n'intercale 
pas plus de trois amplificateurs de centraux en série. 
On utilisera comme conducteur, partout où la chose 
sera possible, des lacets faiblement pupinisés, sinon 
on se contentera de lignes aériennes. Dans les deux 
cas, l'entrée de l'amplificateur le plus rapproché inter-
calé sur la ligne doit être équipée d'un compensateur 
de distorsion approprié. 

De cette manière, tout le pays pourra être couvert 
d'amplificateurs de diffusion comme d'installations 
téléphoniques modernes. Les habitants des régions 
les plus éloignées, des vallons les plus reculés, pourront 
jouir d'une réception aussi pure que ceux dont le 
poste d'écoute se trouve à proximité immédiate du 
poste émetteur. La pensée que, dès maintenant, grâce 
à la diffusion téléphonique, les productions de nos 
postes émetteurs nationaux pourront être entendues 
de la même manière parfaite par tous les auditeurs du 
pays, a quelque chose de séduisant en soi et l'on est 
en droit de se demander si l'on ne doit pas préférer 
ce genre de transmission pour la réception à petite 
distance. L'avenir lui appartiendra certainement si 
l'on n'arrive pas à supprimer les défauts de là trans-
mission radiophonique par des moyens encore à créer ; 
car, au point de vue économique, la diffusion- par fil 
utilisant le réseau téléphonique est certainement 
supérieure à la radiodiffusion. 

Au central, le raccordement d'abonné passe par 
deux condensateurs à 4 mf et aboutit au contact de 
repos du relais de coupure intercalé dans le circuit 
d'appel. Les condensateurs sont placés dans des bâtis 
spéciaux qui peuvent recevoir jusqu'à 400 raccorde-
ments d'abonnés. Le fait que le raccordement est 
relié au contact de repos du relais de coupure permet 
d'utiliser l'appareil téléphonique pendant les heures 
de diffusion. Dès que l'armature du relais de coupure 
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Fig. 4. Réseau suisse pour la diffusion téléphonique. 

Fig. 5. Schéma d'un poste de réception. 
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est attirée et pendant tout le temps qu'elle reste 
retenue, c'est-à-dire pendant la préparation de la 
communication et la durée de la conversation, le 
raccordement de l'abonné est coupé de l'amplifica-
teur du central. 

Fig. 6. Poste récepteur. 

Fig. 7. Intérieur d'un poste récepteur. 

Installations d'abonnés. 
Le conjoncteur installé chez l'abonné est muni 

d'un condensateur et de deux résistances de 1000 
ohms chacune. Le condensateur sert à éviter que le 
relais d'appel au central ne soit actionné à travers 

les appareils de réception des programmes radio-
phoniques raccordés à l'installation ou lorsqu'il se 
produit un court-circuit dans le conjoncteur. Les 
résistances servent à limiter à 1 milliwatt environ 
l'énergie transmise et à empêcher que des appareils 
récepteurs mal construits n'influencent défavora-
blement la réception des autres auditeurs. 

La tension de 2 volts dont, on dispose aux bornes 
du conjoncteur permet une bonne audition au casque 
et est calculée de telle façon que, en intercalant un 
amplificateur à un étage, on obtient l'intensité de 
son normale des haut-parleurs. Ces amplificateurs ont 
été construits pour pouvoir être raccordés au réseau, 
ce qui évite l'emploi de batteries. Les appareils de 
raccordement au réseau de courant alternatif sont 
complétés par un redresseur. La série des amplifi-
cateurs nécessite si peu de place qu'on peut sans 
difficulté la loger dans le boîtier même du haut-
parleur. La combinaison de ces appareils est désignée 
dans le commerce sous le nom d'appareils de récep-
tion par fil des radioprogrammes. On prévoit égale-
ment qu'on pourra fournir séparément des amplifi-
cateurs pouvant s'adapter à n'importe quel genre de 
haut-parleurs. On étudie enfin la possibilité d'arriver 
à relier les appareils radiophoniques au réseau de 
diffusion téléphonique en les complétant par un petit 
dispositif intermédiaire. Ces appareils ainsi modifiés 
pourront servir aussi bien à la réception sans fil 
qu'à la réception par fil des productions de nos postes 
émetteurs nationaux. 

L'obligation pour l'abonné à la diffusion télépho-
nique de se contenter d'un seul programme peut être 
considérée par certains comme un désavantage. Mais 
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il convient de tenir compte en premier lieu du fait 
que l'installation d'organes spéciaux dans les centraux 
permettra de transmettre plusieurs programmes au 
choix, et ensuite de ce que, en organisant les program-
mes d'entente avec les sociétés de radiodiffusion et 
en concluant des accords internationaux qui permet-
tront l'échange de programmes, il sera possible de 
donner aux abonnés à la diffusion téléphonique des 
productions qui, sous le rapport de la variété, ne le 
céderont en rien aux programmes des autres stations. 

0. M oser. 

Les postes et les télégraphes au Brésil. 

Les services des postes et des télégraphes viennent 
d'être réunis, au Brésil, dans une seule administra-
tion. 

Le service télégraphique brésilien fut organisé en 
1852, alors que le service postal présentait déjà un 
certain développement; mais, à l'inverse de ce qui 
s'est produit dans la généralité des pays, diverses 
circonstances justifièrent, au Brésil, le maintien d'une 
administration des télégraphes indépendante. 

La réunion des deux services offrait des difficultés: 
d'abord il s'agissait de deux branches des services 
publics qui avaient ' dé j à atteint une grande impor-
tance; puis la grande étendue du territoire brésilien, 
qui pourrait contenir toute l'Europe continentale, 
conseillait une spécialisation qui semblait garantir 
une meilleure exécution du service. 

Les premières mesures préparatoires à la réunion 
des deux services furent prises dans les derniers 
mois de l'année écoulée, et, le 1er janvier, les deux 
directions générales furent remplacées par une seule. 

De la fusion des postes et des télégraphes le 
Gouvernement brésilien attend non seulement des 
avantages pour le public, mais aussi des résultats 
économiques d'une portée considérable, en raison 
de la possibilité de réduire sensiblement les effectifs. 

Les grandes lignes de la nouvelle organisation 
des postes et des télégraphes brésiliens sont les 
suivantes : 

Tous les services se trouvent sous la direction 
et le contrôle d'un directeur général, subordonné 
immédiatement au ministre des communications et 
des travaux publics. 

Le directeur général a les pouvoirs nécessaires 
pour développer les services, soit en autorisant la 
construction de nouvelles lignes télégraphiques, soit 
en établissant de nouveaux bureaux, ou encore en 
décidant l'exécution de nouveaux services résultant 
de conventions internationales. 

Deux fonctionnaires supérieurs prêtent au direc-
teur général leur assistance technique, l'un dans le 
service postal et l'autre dans le service télégraphique. 

Au-dessous de la direction générale, il y a quatre 
directions et deux surintendances, à savoir: 

Direction du personnel; 
Direction du matériel; 
Direction technique des postes; 
Direction technique des télégraphes; 
Surintendance du trafic postal; 
Surintendance du trafic télégraphique. 

Sont, en outre, attachés à la direction générale, 
un bureau qui a dans ses attributions le service des 
archives, la bibliothèque, les musées postal et télé-
graphique, la publicité et la propagande. 

Les services internationaux se trouvent sous le 
contrôle des deux directions techniques, soit en ce 
qui concerne le trafic, soit pour les questions de 
comptabilité. Les deux surintendances ont, néan-
moins, une action plus directe sur l'échange des 
correspondances, sur ce qu'on pourrait nommer la 
dynamique du trafic postal et télégraphique, d'où 
leur subordination immédiate à la direction générale. 

Dans chaque Etat de la Fédération, il y a au 
moins une direction régionale, chargée de la direction 
et du contrôle de tous les services postaux et télé-
graphiques compris dans le territoire de l'Etat ou 
une partie de ce territoire. A chaque directeur régional 
est donnée l'assistance de quatre fonctionnaires 
supérieurs: un pour le service d'installation des 
bureaux et pour l'entretien du réseau télégraphique, 
un autre pour le trafic postal, un autre pour le trafic 
télégraphique et un autre pour les services écono-
miques. 

Les bureaux, d'après leur importance, surtout en 
ce qui concerne les recettes, sont divisés en cinq 
classes. 

D'une manière générale, l'accès aux emplois in-
férieurs des postes et des télégraphes est précédé 
d'un concours public ou de certaines épreuves d'habi-
litation. L'avancement dans la carrière est condi-
tionné par des examens complémentaires. 

L'enseignement professionnel élémentaire du per-
sonnel est donné dans les bureaux des classes supé-
rieures. Le perfectionnement des connaissances ac-
quises doit être fait dans des écoles ou des cours, 
avec des démonstrations pratiques constituées par 
des travaux sur le terrain ou dans des laboratoires. 

Les professeurs sont choisis parmi les fonction-
naires supérieurs de l'administration ou engagés par 
contrat, s'il s'agit de spécialistes.

 # 

Telle est, dans son ensemble et dans ses traits 
généraux, l'organisation actuelle des postes et des 
télégraphes au Brésil. 

* * 
* 

Il y a de nombreuses années, lors de la publication 
de la législation des pays de l'Union télégraphique, 
un résumé des lois et des règlements alors en vigueur 
au Brésil fut communiqué par la voie du Journal 
télégraphique. 

Les dispositions constitutionnelles concernant les 
télégraphes n'ont souffert, depuis, aucune altération, 
même à l'occasion de la revision apportée par le 
Congrès national, en 1926, à la constitution de 1891. 

D'après ces dispositions constitutionnelles, les com-
munications télégraphiques générales sont du ressort 
exclusif de l'Union. Les Etats peuvent aussi en établir, 
mais seulement dans les limites de leur territoire ou 
lorsqu'il s'agit de relier des localités d'Etats différents 
non encore desservis par des lignes fédérales. 

Au cours de l'année dernière, trois lois ont été 
promulguées par le gouvernement provisoire: l'une 
pour les télégraphes, une autre pour les téléphones 
et une troisième pour les radiocommunications. 

Le service télégraphique, outre son exploitation 
par l'Union et par les Etats, sous les restrictions 
déjà mentionnées, peut être aussi exploité par les 
chemins de fer, sans concurrence avec le service 
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fédéral, et par des entreprises privées, y compris 
les compagnies de câbles auxquelles des concessions 
ont été accordées et jusqu'au terme de ces con-
cessions. 

Le service téléphonique, d'une amplitude moindre 
que le service télégraphique, peut être l'objet de 
concession de la part des Etats et des municipalités, 
pourvu que les réseaux ne soient pas reliés à ceux 
des Etats voisins. Dans ce dernier cas ainsi que pour 
l'établissement des lignes téléphoniques terrestres 
internationales, une concession fédérale est indispen-
sable. 

L'Union se. réserve le monopole des radiocommu-
nications dans les limites du territoire national; des 
exceptions ne sont admises que lorsqu'il s'agit de 
communications d'un caractère limité, soit pour un 
service privé, soit pour un service scientifique. 

L'exploitation de la correspondance internationale 
radiotélégraphique et radiotéléphonique peut être 
accordée à des entreprises privées nationales. 

Les Etats, moyennant permission du gouverne-
ment fédéral, peuvent établir des stations radio-
télégraphiques sur leur territoire, mais seulement 
pour le service de l'administration. 

La radiodiffusion est considérée comme service 
d'utilité publique et comme un moyen éducatif. 
Dans ce but, les stations sont placées sous le con-
trôle du ministre de l'éducation et de la santé 
publique. 

Le contrôle général des services de radiocommu-
nications relève du ministre des communications et 
des travaux publics, par l'entremise du département 
des postes et des télégraphes, sauf pour les services 
des ministères de la guerre et de la marine. 

Il y a une commission technique de la radio, 
composée de trois techniciens en radioélectricité, 
l'un du département des postes et des télégraphes, 
un autre de l'armée et un troisième de la marine. 
Cette commission est chargée d'étudier toutes questions 
de nature technique, soit du point de vue scientifique, 
soit pour assurer l'application de la loi et du règle-
ment; elle propose les mesures destinées à garantir 
une exécution parfaite des services, elle veille à la 
coordination de l'emploi des fréquences et des puis-
sances ; elle examine les locaux où doivent être 
installées les stations, etc. 

Une loi spéciale établit des pénalités pour les 
actes qui nuisent aux radiocommunications. 

Le tarif télégraphique intérieur du Brésil est 
d'une grande modicité. En prenant pour base l'équi-
valent actuel du franc-or, soit trois millereis, les 
taxes sont les suivantes: 

Pour les télégrammes privés ordinaires : une 
taxe fixe de 0 fr. 33 par télégramme jusqu'à 50 mots 
et 0 fr. 033, 0,066, 0,099 ou 0,132 par mot, selon 
que le parcours comprend un ou deux Etats, trois 
à six Etats, sept à dix Etats et plus de dix Etats; 

Télégrammes urgents, la même taxe fixe et le 
triple de la taxe par mot; 

Télégrammes collationnés, la taxe ordinaire, plus 
une moitié de ladite taxe; 

Il y a un service de télégrammes urbains (échangés 
dans une même ville) dont la taxe n'est que de 
0 fr. 33 par télégramme jusqu'à 20 mots. 

Les grands bureaux télégraphiques prennent à 
leur charge la remise de télégrammes-réclame préparés 
par les intéressés eux-mêmes, en nombre égal ou 

supérieur à deux cents, au prix de 0 fr. 132 par 
télégramme jusqu'à 2000 et de 0 fr. 099 au-dessus 
de 2000; 

Les télégrammes des gouvernements fédéral et 
des Etats ont un tarif spécial: 0 fr. 033 par mot, 
sans taxe fixe, pour un parcours quelconque; ce 
tarif est encore réduit de moitié pour les Etats 
d'Amazonas, Matto Grosso et Goyaz, où il n'y a 
pas encore de moyens rapides de communication; 

Télégrammes de presse: 0 fr. 033 par mot, sans 
taxe fixe, pour un parcours quelconque; au-dessus 
de 1000 mots par jour, on consent une réduction pro-
gressive du tarif, laquelle réduction croît jusqu'à 
50 % pour 4000 mots quotidiens, en moyenne, d'après 
le mouvement des six jours ouvrables de chaque 
semaine. 

Conférences télégraphiques: 0 fr. 165 par mot; 
pour ces conférences, le fil entre deux bureaux, en 
liaison directe ou non, est mis, pendant un certain 
temps, à la disposition des correspondants, à une 
heure désignée au préalable par le chef du trafic; 

Lettres-télégrammes: taxe fixe de 0 fr. 33 et la 
moitié de la taxe ordinaire de parcours par mot, 
avec minimum de 20 mots; 

Télégrammes à destinations multiples (sans fil): 
0 fr. 099 par mot transmis, plus 0 fr. 033 par mot 
reçu; 

Enregistrement d'adresse conventionnelle: 8 fr. 33 
pour une année. 

Il y a des conventions entre le Brésil et plusieurs 
pays de l'Amérique du sud, par lesquelles sont établies 
des taxes terminales plus basses que celles en vigueur 
pour toutes les autres parties du monde. Pour ce 
service, le territoire brésilien est divisé en deux 
zones, la taxe terminale étant en général de 0 fr. 50 
pour la zone sud et 1 fr. pour la zone nord. 

Tous les pays de l'Amérique du sud, moins deux 
(Chili et Equateur), sont limitrophes du Brésil, dont 
le réseau télégraphique est déjà relié aux réseaux 
de l'Uruguay, de l'Argentine et du Paraguay. Outre 
ces liaisons télégraphiques existent des communications 
radiotélégraphiques avec la Bolivie et le Pérou. 

Le réseau télégraphique brésilien, non compris 
celui des chemins de fer, atteint présentement 59 170 
km; le développement des fils s'élève à 115 787 km. 
Les chemins de fer ont une extension en trafic d'en-
viron 40 000 km. Le nombre des bureaux télégraphi-
ques de l'Union est de 1431 ; celui des chemins de 
fer s'élève à 4058. 

Le long de la côte, qui se développe sur 7000 km, 
atterrit le réseau sous-marin de la Western Telegraph 
Co., avec 12 bureaux; et, le long du fleuve Amazonas, 
depuis Belem do Para jusqu'à Manaus (Amazonas), 
le câble double, de 2314 km, de l'Amazon Telegraph 
Co, avec 21 bureaux. Cette dernière zone est aussi 
desservie par des stations radiotélégraphiques fédé-
rales. 

Sur le réseau fédéral brésilien circulent annuelle-
ment six millions de télégrammes environ; mais 
cette circulation doit être augmentée au moins 
d'une moitié si l'on tient compte des télégrammes 
qui n'empruntent pas les lignes du réseau officiel et 
circulent seulement sur celles des chemins de fer et 
des entreprises privées. 
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Les télégraphes et les téléphones aux Etats-
Unis d'Amérique en 1931. 

(Extrait des rapports annuels des Compagnies «Western Union 
Telegraph» et «American Téléphoné and Telegraph».) 

ï. Télégraphes. 
Western Union Telegraph Company. 

Réseau et exploitation. — La capacité du réseau 
étant en état de répondre à toutes les exigences du 
service, on a limité les nouvelles constructions. 
23 000 milles de conducteurs, approximativement, 
ont été placés; il s'agit le plus souvent de remplace-
ment de fils en fer. 

La conversion des voies de communication prin-
cipales du système manuel en exploitation automa-
tique peut être considérée pratiquement comme 
achevée. 

A la fin de 1931, la compagnie exploitait 219 298 
milles de lignes aériennes, d'un développement de 
1 875 812 milles de fils, 3879 milles de câbles terrestres, 
et 30 768 milles nautiques de câbles sous-marins. 

La compagnie a inauguré le service dit « Sériai 
Letter Service » permettant l'échange intermittent 
de correspondances télégraphiques. 

Les compagnies Western Union et Postal Tele-
graph ont combiné et introduit une nouvelle forme 
de service pour longs messages dit « Timed Wire Ser-
vice » dont les taxes sont basées sur la distance 
et le temps utilisé pour la transmission, plutôt que 
sur le compte des mots. Après publication d'une liste 
commune des détenteurs des appareils utilisés, le 
service fut rendu accessible à plus de 8000 usagers. 

Un accord a été conclu avec la R. C. A. Communi-
cations, Inc., en vue de l'écoulement par les lignes 
terrestres de la Western Union du trafic radioélec-
trique transatlantique, à l'exception toutefois de celui 
originaire ou à destination de New York, Boston, 
Washington et San Francisco, la compagnie de t. s. f. 
en question entretenant dans ces dernières villes des 
bureaux à elle. 

Les développements et améliorations apportés 
au réseau au cours des vingt dernières années ont 
coûté la somme de 193 335 000 $. 

Par son réseau de câbles et de lignes, la compagnie 
Western Union étend son trafic télégraphique à 
toutes les parties du monde. De ses 10 câbles trans-
atlantiques, trois sont du type permalloy à grande 
vitesse; chacun de ces câbles peut transmettre un 
nombre total de mots égal à la capacité combinée des 
sept anciens câbles. 

Bureaux. Le nouvel immeuble de Boston, qui 
comportera 12 étages, sera livré à l'exploitation en 
1932. Le bureau de La Havane, acheté en 1930, 
a été restauré et occupé. Des bureaux centraux d'ex-
ploitation modernes ont été établis à Jacksonville, 
Fl., Lynchburg, Va., et Fort Worth, Tex. Le nombre 
total des bureaux en exploitation s'élevait à 23 490 
à fin 1931. 

Personnel. Vu le fléchissement des affaires, les 
agents ont vu leurs vacations réduites, le travail 
étant réparti sur le plus grand nombre d'entre eux. 
Les salaires ont dû être abaissés de 10 % depuis 
le 1er novembre 1931. Le personnel général de sur-
veillance a inauguré, • depuis le 1er janvier 1932, la 
semaine de cinq jours de travail. 

Résultats financiers. La situation financière de la 
compagnie se présentait comme il suit au 31 décembre 
1931 : 

Dollars 
Recettes brutes d'exploitation 108 736 948,85 

A déduire: 
Dépenses d'exploitation, répara-

tions, réserves pour déprécia-
tions, loyers, impôts, etc 99 215 430,71 

9 521 518,14 
A ajouter: 

Revenu de dividendes et intérêts . 1 810 296,55 
11 331 814,69 

A déduire: 
Intérêts sur obligations de la com-

pagnie 5 357 315,00 
Excédent versé au fonds des surplus 5 974 499,69 

Compte des surplus. 
Surplus au 31 décembre 1930 .... 95 692 696,79 
Excédent des produits pour 1931 5 974 499,69 

101 667 196,48 
A déduire: 

Ajustements du surplus (net) 
496 462,02 $ 

Dividendes payés et déclarés 
7 837 683,00 $ 8 334 145,02 

Surplus au 31 décembre 1931 .... 93 333 051,46 

Le montant annuel des recettes brutes, y compris 
le revenu des dividendes et intérêts qui s'élevait à 
14,4 millions de dollars en 1881 a atteint son chiffre 
maximum en 1929 par 148,5 millions de $. En 1931, 
ces produits se sont élevés à 110,005 millions de $. 

La compagnie comptait 35 354 actionnaires à 
fin 1931, chiffre marquant une augmentation de 
11 582 actionnaires en cours d'exercice. Depuis 1874, 
elle a payé des dividendes chaque année. 

II. Téléphones. 
Bell System (American Téléphoné and Telegraph 

Company and Associated Companies.) 

Réseau, trafic et exploitation. — Le nombre des 
postes téléphoniques du système Bell a diminué de 
292 000 au cours de 1931, ce qui équivaut à un peu 
moins du 2 %, alors que l'année 1930 accusait un 
gain de 122 500 téléphones. En y englobant approxi-
mativement 4 200 000 téléphones desservis par 6928 
compagnies indépendantes connectées et ceux rele-
vant des réseaux ruraux (27 816 lignes), le nombre 
total des téléphones, aux Etats-Unis d'Amérique, 
reliés directement ou indirectement au réseau du 
« Bell System », atteignait, à fin d'exercice, près de 
19 600 000 unités. 

Le trafic téléphonique local a été de 1 % et le 
trafic interurbain et à longue distance de 6 % en 
dessous de celui de 1930. 

Au cours de l'année, le service téléphonique a été 
étendu aux îles Java et Sumatra, à la Lettonie, à 
l'ensemble du territoire italien (au début le nord de 
l'Italie, Rome et la Cité du Vatican seulement avaient 
été touchés), aux îles Canaries, aux principales villes 
de Roumanie, à Rio de Janeiro, aux îles Bermudes 
et Hawaï. 
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A l'heure actuelle, le 92 % environ des 35 400 000 
téléphones existant dans le monde peuvent être 
atteints par chaque poste connecté au réseau Bell. 

Le développement du service transocéanique 
s'est accentué; les conversations transatlantiques sont 
en progression de 21 % sur 1930. 

Le service téléphonique radiomaritime a été 
étendu à de nouveaux navires; actuellement sept de 
ces derniers sont en ordre de fonctionnement radio-
téléphonique. Des stations ont été installées pour ce 
service à Boston, New York, Seattle, San Francisco 
et Los Angeles. 

Le réseau des câbles téléphoniques s'est augmenté 
des extensions de Chicago et St-Louis à Omaha 
et Kansas City. Un quatrième câble téléphonique sous-
marin, comportant 3 voies téléphoniques (les trois 
autres câbles n'en comportent chacun qu'une), a été 
posé entre Key West et La Havane. 

La majeure partie des routes aériennes de trans-
port, comprenant en chiffre rond 90 aérodromes et 
250 avions, ont été dotées d'équipements radiotélé-
phoniques Western Electric. 30 000 milles de cir-
cuits desservis par système d'appareils arythmiques 
ont été utilisés pour la transmission d'informations 
météorologiques et d'autres communications relatives 
au transport par air. 

Bien que, depuis plus de 40 ans, la société Bell 
ait donné la possibilité aux banques, à la presse, aux 
courtiers de correspondre par fil privé et que des 
téléimprimeurs aient été utilisés sur ces circuits 
privés depuis 1915, elle n'en a pas moins introduit, 
vers la fin de l'année, un nouveau service d'inter-
communication consistant à établir et à exploiter 
des bureaux centraux d'interconnection pour abonnés 
au moyen d'appareils arythmiques. On prévoit que 
ce service sera susceptible d'un large développement. 

Au point de vue de l'exécution du service, on re-
lève que, sur les lignes interurbaines et à longue 
distance, la fréquence des interruptions a atteint 
le degré le plus bas et la rapidité des échanges le re-
cord le plus élevé. 89% des conversations à longue 
distance purent ainsi être exécutées sans que le de-
mandeur ait eu à raccrocher son téléphone. 

On note en général une réduction marquée des 
dérangements, tant sur le réseau aérien que sur celui 
en câble. 

La conversion en automatique du réseau manuel 
a fait des progrès; près du 37% du réseau téléphonique 
Bell était desservi à la fin de l'année par des bureaux 
centraux automatiques. 

L'usage du microtéléphone croît en popularité; 
un million de ces postes combinés ont été installés 
en 1931. 

En résumé, l'importance du réseau téléphonique 
Bell ressort du tableau suivant: 

4> 
Fin 1930 Fin 1931 

Augmen-
tation 

Diminution 
Téléphones: 

manuels 
automatiques . . . 

Bureaux centraux . 
Lignes aériennes en 

milles 
Développement des 

fils en milles : 
câbles souterrains 
câbles aériens . . 
fils aériens 

10 705 118 
4 976 941 

6 585 

422 489 

50 225 000 
20 785 000 

5 238 000 

9 659 349* 
5 730 645* 

6 645 

421 707 

52 214 000 
21 951 000 

5 074 000 

-1 045 769 
-1- 753 704 
+ 60 

- 782 

+ 1 989 000 
+ 1 166 000 
- 164 000 

Fin 1930 Fin 1931 
Augmen-

tation 
Diminution 

Pourcentage du to-
tal des conduc-
teurs sous câble . 

Moyenne journalière 
des conversations 
valable pour l'an-
née se terminant 
à fin décembre: 
locales 
interurbaines . . . 

Valeur totale du ré-
seau 

93,1 

62 365 000 
2 933 000 

4 043 422 000 | 

93,6 

62 205 000 
2 700 000 

4 195 003 0001 

- 160 000 
- 233 000 

+ 151 641 000# 

* Y compris ceux des 6928 compagnies connectées et des 
27 816 lignes rurales connectées. 

Au 31 décembre 1931, il y avait, par rapport à 
la population totale des Etats-Unis, 1 téléphone sur 6 
habitants. 

Personnel. — Le nombre des agents au service de 
la compagnie Bell, y compris ceux de la compagnie 
Western Electric et des Bell Téléphoné Laboratories, 
s'élevait à 344 800 à la fin de l'exercice, alors qu'il 
y avait 394 000 personnes en fonction en 1930. A 
elle seule, la société Bell comptait un effectif de 294 766 
agents; la réduction a été ici de 29 577 personnes en 
1931. 

Des efforts ont été faits pour occuper le maximum 
d'employés; à la fin de l'année, toutefois, plus de la 
moitié des agents des compagnies Bell chômaient 
partiellement. Les employés de la compagnie Western 
Electric et des Bell Téléphoné Laboratories, notam-' 
ment, ne travaillaient plus que cinq jours ou moins 
par semaine. 

La société Bell a versé à son personnel pour 9 
millions de dollars d'indemnités pour pensions, 
accidents, maladies ou décès. 

Résultats financiers. — Ces résultats s'appliquent 
au réseau dit « Bell System », lequel comprend la 
compagnie American Téléphoné and Telegraph 
et 24 compagnies téléphoniques associées. 

Les recettes totales d'exploitation, qui se sont 
montées à 336 598 904 $, ont diminué de 28 millions 
de $, par rapport à l'exercice antérieur, soit du 2,6 %. 
Les produits nets, qui ont atteint la somme de 
258 098 980 $, sont de 10 millions de $ inférieurs 
à ceux de 1930. 

Déduction faite des charges d'intérêt, le bénéfice 
net réalisé par 1a. compagnie s'est élevé à 193 379 178 $ ; 
sur cette somme 180 904 344 $ ont été versés en 
dividendes. 

Le montant total de l'actif du réseau Bell a aug-
menté de 24 millions de dollars; cet actif figure au 
bilan par 5 024 335 551 $. Les installations techni-
ques, les lignes, câbles, postes téléphoniques, etc., 
figurent dans ce chiffre pour 4,2 milliards, l'outillage 
pour plus de 95,5 millions de $. Au passif, le capital-
actions accuse un montant de 2 172 897 419 $. 

Du compte profits et pertes on relève que les 
recettes du trafic ont atteint, en chiffre rond, 1,075 
milliard de $; le trafic local a produit 723,9 millions 
de $ et le trafic interurbain et à longue distance 
326,2 millions de $. 177 millions de $ ont été affectés 
à des dépenses courantes d'entretien et 192,3 millions 
de $ à des amortissements. 

Les dépenses du trafic, dans lesquelles les salaires 
des agents d'exploitation entrent pour une grosse 
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part, figurent pour 199,9 millions de $. On relève 
encore 169,8 millions de $ pour dépenses administra-
tives; 90,6 millions de $ pour impôts; 15,5 millions 
de $ pour utilisation d'immeubles, etc.; enfin, 64,7 
millions de $ pour paiement d'intérêts. 

Le nombre des actionnaires de la compagnie 
American Téléphoné and Telegraph était de 644 903 
à fin 1931; l'augmentation par rapport à 1930 fut de 
77 209. 

Western Electric Company, Inc. Ce fléchissement 
du trafic du système Bell a enlevé à cette compagnie 
une partie de sa production usuelle. Le montant des 
ventes s'élève en 1931 à 229 millions de dollars contre 
361 millions en 1930. 

Le 1er août, la compagnie adopta la semaine de 
cinq jours de travail. En dépit de la régression des 
affaires dans la proportion de 37 %, le nombre moyen 
des employés en 1931 était encore plus élevé qu'en 
n'importe quelle année, sauf 1929 et 1930. L'effectif 
du personnel était de 44 600 à la fin de l'année. 

Les dividendes payés se montèrent à 10 500 000 
dollars contre 23 250 000 en 1930. 

L. V. 

Stabilisation des émetteurs. 
(Avis n° 45 du C. C. I. R.) 

Dans un article précédent de ce journal (Com-
paraison des étalons de fréquence, mars 1932), nous 
avons exposé que, pour comparer à distance des éta-
lons, il faut compter sur l'émission de fréquences 
stabilisées au plus haut degré. Quels sont les moyens 
offerts par la technique pour obtenir cette stabilisa-
tion et quel est le degré de stabilisation qu'on peut 
attendre ? 

Ces questions, qui avaient déjà été posées à la 
première réunion du C. C. I. R., ont été reprises à la 
deuxième réunion (Copenhague) de ce comité. 

Evidemment, l'importance de la stabilisation des 
émetteurs ne se borne pas à l'intérêt qu'elle peut 
éveiller dans les laboratoires de mesures de précision. 
La question est d'une importance beaucoup plus géné-
rale et se rallie aux efforts tentés par les radiotechni-
ciens et par leurs organismes internationaux, pour 
obtenir une ' discipline de l'éther plus rigoureuse, en 
vue de permettre qu'un grand nombre de com-
munications puissent se développer sans se gêner 
mutuellement. 

Dans le cadre des dispositions qui peuvent être 
prises à cet effet rentre précisément l'observation 
stricte, de la part des émetteurs, de la fréquence qui 
leur est assignée, ainsi que l'utilisation de canaux de 
largeur minime, l'abolition de toute fréquence non 
essentielle due aux harmoniques, à la surmodulation, 
aux ondes de compensation, etc., et, de la part des 
récepteurs, le maximum de sélectivité et de stabilité 
afin qu'ils puissent séparer des émissions adjacentes, 
même très proches. 

Quant à la stabilisation des émetteurs, le C. C. I. R. 
avait déjà reconnu, à La Haye (avis n° 15), que, par 
des moyens appropriés, on peut réaliser une constance 
de fréquence de 1 (Hpour les postes à lampes; en outre, 
on avait alors spécifié qu'il était possible d'atteindre 
une constance de KL5 avec des appareils de stabilisa-
tion plus complexes et plus coûteux. Les constances de 

fréquence qu'on estimait pouvoir assurer, pour les 
émetteurs à alternateurs munis de régulateurs, 
étaient de l'ordre de 10A 

Ces chiffres ont été, au fond, confirmés à Copenha-
gue. En effet, l'avis n° 45, sous le titre Méthodes 
techniques de stabilisation, après avoir précisé la dis-
tinction entre l'écart de la fréquence de réglage par 
rapport à la fréquence nominale, et les variations de 
la fréquence émise par rapport à la fréquence de 
réglage, a établi, pour ces dernières variations, 
et en ce qui concerne la stabilité de fréquence propre-
ment dite, les chiffres suivants qui ont été confirmés 
par Vexpérience : , 

1° Les émetteurs à arc, à alternateur, à lampes 
travaillant dans la bande comprise entre 10 et 1500 
kc/s peuvent être facilement stabilisés à 10 3 près. 

2° La même stabilité peut être atteinte par les 
émetteurs soigneusement construits qui utilisent les 
nombreuses méthodes de stabilisation applicables dans 
fa bande de 1500 à 23 000 kc/s.. 

3° Les émetteurs de cette bande qui emploient 
des dispositifs modernes restent stables, pendant 
une longue période et dans les conditions normales 
de service, à 10 '. Les stations de radiodiffusion 
peuvent, grâce à ces mêmes dispositifs, maintenir 
la fréquence en deçà de la limite de tolérance de 
50 c/s. 

Les dispositifs modernes de stabilisation dont il 
est question sont les maîtres-oscillateurs, les diapa-
sons et les cristaux de quartz, tous ces dispositifs 
étant placés sous thermostat. 

4° La stabilité de 10 5 peut être assurée à l'aide 
d'appareils relativement compliqués et coûteux. On 
ne peut pas affirmer, cependant, que ceux-ci aient 
déjà reçu une application étendue dans le service 
ordinaire des stations. Dans l'avenir, on pourrait, 
du reste, atteindre des stabilités bien supérieures. Ce-
pendant, il est évident que les stations mobiles et 
certaines stations devant changer souvent leur onde 
de service ne sont pas à même, par suite des conditions 
où elles se trouvent, d'adopter des méthodes de stabi-
lisation qui nécessitent l'emploi d'appareils délicats 
et compliqués. En conséquence, le C. C. I. R. a admis 
que lesdites stations ne peuvent pas atteindre les 
degrés de précision indiqués ci-dessus. 

En revanche, il a été reconnu que les stations fixes 
et les stations de radiodiffusion travaillant en grand 
nombre sur des fréquences très rapprochées rendent 
nécessaires des tolérances moins larges, de sorte 
qu'il est tout particulièrement important que ces 
stations, non seulement maintiennent rigoureusement 
la stabilité de leur fréquence, mais possèdent aussi 
les moyens nécessaires pour se maintenir constamment 
et avec précision sur la fréquence nominale qui leur 
est assignée. 

Les stations fixes et de radiodiffusion devraient 
pourtant posséder, d'après l'avis du C. C. I. R., en 
plus du dispositif de stabilisation, un dispositif de 
contrôle indépendant de la fréquence qui pourrait 
consister en : 

a) un indicateur de fréquence (piézo-oscillateur 
ou autre) ou un ondemètre placé dans la station; 

b) un maître-oscillateur de réserve, 
c) un étalon de fréquence d'une station de contrôle, 

pourvu qu'il soit lié directement à la station 
d'émission, de sorte qu'il permette un ajustement 
immédiat. 
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L'avis n° 45 du C. C. I. R. recommande, pour 
terminer, de se référer, pour ce qui concerne les mé-
thodes techniques de stabilisation dont on dispose, 
aux documents présentés à Copenhague par l'U. I. R., 
un groupe de compagnies françaises, les Etats-Unis 
d'Amérique, l'Italie, le Japon et l'U. R. S. S., ainsi 
qu'aux articles et aux périodiques mentionnés dans 
ces documents. 

On estime pourtant qu'il serait peut-être intéres-
sant de résumer ici le contenu des documents 8 à 15 
de Copenhague concernant la question 3 *). 

* * 
* 

Les Etats-Unis à'Amérique, nation centralisatrice 
de la question, ont présenté tout d'abord une étude 
préliminaire (proposition n° 10) dans laquelle les mé-
thodes automatiques dont dispose la technique pour 
la stabilisation de la fréquence sont examinées et 
leurs degrés de précision discutés. Une autre proposi-
tion (n° 13) contient une discussion sur les proposi-
tions envoyées à la nation centralisatrice par certaines 
nations collaboratrices. 

A la suite de cette discussion, les Etats-Unis pro-
posaient un projet d'avis qui, en principe, fut accepté 
à Copenhague et donna lieu à l'avis n° 45. 

Les méthodes de stabilisation peuvent être 
classées de la façon suivante: 

10 Oscillateurs contrôlés électriquement, qui com-
prennent: a) les circuits oscillateurs simples, b) les 
circuits oscillateurs à « circulation rentrante », c) le 
réglage de la fréquence par « longue-ligne ». 

2° Oscillateurs à contrôle mécanique comprenant: 
a) le cristal piézoélectrique, b) la magnétostriction, 
c) le diapason. 

3° Systèmes stabilisateurs de fréquence des alter-
nateurs à haute fréquence. 

Stabilisation de la fréquence par circuits électriques 
simples. 

On conçoit l'importance des moyens qui permet-
tent de contrôler la fréquence en agissant sur les 
seules constantes électriques des circuits. 

D'après les études approfondies des Etats-Unis, 
du Japon et de l'U. R. S. S., il est possible, par cette 
voie, de parvenir à une amélioration très nette, au 
point de vue de la stabilisation des émetteurs exis-
tants. 

On peut, en effet, à l'heure actuelle, utiliser plu-
sieurs types d'oscillateurs à fréquence constante, 
susceptibles d'une application pratique, qui permet-
tent d'obtenir une stabilité de l'ordre de 10~4, en 
apportant des modifications, en général simples et peu 
coûteuses, aux émetteurs d'ancien type déjà en ser-
vice. 

Le Japon, dans sa proposition (n° 12), donne les 
détails des méthodes expérimentées dans ce pays en 
vue de stabiliser la fréquence par des petites modifi-
cations introduites dans les circuits ordinaires à maître-
oscillateur : c'est ainsi qu'on a essayé d'introduire 
une résistance appropriée dans le circuit de plaque, 
cette résistance ayant pour effet de compenser les 
variations des tensions d'alimentation. 

Une autre méthode de contrôle par résistance per-
met de régler la phase de l'excitation par un potentio-

r) Le lecteur qui le désire pourra lire lesdits documents 
in extenso aux pages 89 à 156 du volume des documents de la 
réunion de Copenhague du C. C. I. R., édité par le B. I, U, T. 

mètre inséré dans le circuit oscillant, comme il est 
indiqué dans la figure 1. 

L'oscillateur jouit de propriétés qui en font un 
intermédiaire entre le schéma Hartley et le schéma 

Fig. 1. 

Colpitts. Des augmentations de tension ne produisent 
ni une diminution de fréquence, comme dans le pre-
mier, ni une augmentation de fréquence, comme dans 
le second. La fréquence y reste à peu près constante. 

Pour contrôler, au moyen d'un quartz, la fréquence 
d'un émetteur dont la puissance peut aller jusqu'à 
100 watts (jusqu'à 1000 ou 3000 watts si l'on fait usage 
d'une tétraode) sans qu'on ait à craindre une fêlure 
du cristal, le Japon suggère de monter le quartz en 
pont sur le circuit oscillant de grille. 

La stabilité obtenue par cette méthode est infé-
rieure à celle que permet un oscillateur à quartz 
ordinaire, mais elle est bien supérieure à celle que donne 
un auto-oscillateur. 

Lorsqu'on fait usage d'un auto-oscillateur, les 
oscillations lentes peuvent être corrigées par des mé-
thodes mécaniques. Ainsi le Japon donne le schéma 
d'un stabilisateur où l'on utilise les battements avec 
un oscillateur local pour provoquer, par la fermeture 
de relais, la mise en marche de deux petits moteurs 
qui commandent la rotation, dans le sens convenable, 
d'un condensateur variable placé dans le circuit oscil-
lant de l'oscillateur. 

Le dispositif utilisé comme maître-oscillateur 
d'un émetteur à ondes longues ou moyennes ou appli-
qué à un émetteur à auto-oscillations permet de 
réduire l'instabilité de fréquence à 10"4 environ. 

Les variations instantanées de fréquence peuvent 
être évitées en utilisant en même temps le procédé 
de l'auto-oscillateur à fréquence constante. 

Une dernière méthode, enfin, prévoit la connexion 
d'une lampe en parallèle sur le circuit oscillant prin-
cipal de l'auto-oscillateur. La lampe est réglée dë 
manière à fonctionner en capacité pure. La valeur 
de cette capacité est fonction de la tension de grille. 

La méthode consiste à utiliser les variations de 
fréquence de l'auto-oscillateur pour faire varier la 
capacité équivalente de la lampe, de manière à s'op-
poser auxdites variations de fréquence. 

A cet effet, un oscillateur à cristal est monté en 
parallèle sur la résistance de grille de la triode prin-
cipale. 

La caractéristique de résonance du quartz est 
utilisée pour contrôler la tension de la grille, de 
manière à stabiliser la fréquence de l'oscillateur. 

Tous ces dispositifs ont été étudiés en détail par 
MM. Kusunose et Ishikawa1). 

Ces auteurs donnent de nombreux et intéressants 
diagrammes déduits des essais qu'ils ont dressés pour 
étudier l'efficacité des différentes méthodes. 

x) Assemblée générale de l'U. R. S. I., Copenhague 1931. 
Reports presented by the Radio Research Committee of 

the National Research Council of Japan, volume I, n° 2, 
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Le document de VU. R. S. S. considère le pro-
blème de la façon plus générale suivante: sur quelles 
limites minima de déviation de la fréquence normale 
des émetteurs peut-on compter avec une construction 
simple, mais rationnelle de ces derniers et une sur-
veillance attentive de l'exploitation ? 

Deux travaux très intéressants, annexés audit 
document, donnent une réponse complète à cette 
question au point de vue théorique et de laboratoire 
et au point de vue de l'exploitation et de la pra-
tique. 

Le premier travail, établi par MM. Titov et Vain-
berg, considère les conditions à remplir pour la stabili-
sation d'une hétérodyne dans une large gamme de 
fréquences moyennes. 

Les auteurs posent le problème en partant de 
l'hypothèse que les variations de la tension alimentant 
la triode provoquent la variation de la pente 5 de sa 
caractéristique et changent la valeur de sa conduc-
tance intérieure G. 

Au moyen de l'équation générale d'autoexcitation 
de la triode, ils calculent les dérivées 4~v et 4-4 et a b cl (J 
trouvent quelles sont les conditions à remplir pour 
ramener les valeurs de ces dérivées à zéro. 

Les résultats obtenus comme suite à cette analyse 
sont les suivants: 

La fréquence de l'hétérodyne est d'autant plus 
stable : 

1° que la capacité du circuit oscillant est plus 
grande par rapport à sa self-induction, 

2° que le coefficient de réaction entre le circuit 
de plaque et le circuit de grille est plus petit, 

3° que la résistance intérieure de la triode est plus 
grande, 

4° que la pente de sa caractéristique est plus 
faible, 

5° que la fréquence de l'hétérodyne est plus 
proche de la fréquence propre du circuit oscillant ou 
que les phases du générateur sont mieux réglées. 

Pour - satisfaire à cette dernière condition, il 
est avantageux d'intercaler dans le circuit de plaque 
de l'hétérodyne une grande résistance effective. 

Ensuite, les auteurs considèrent l'influence sur 
la fréquence du courant de grille et du facteur d'amor-
tissement variable du circuit oscillant et ils parvien-
nent aux conclusions suivantes: 
a) pour réduire le courant de grille à une très faible 

valeur, ce qui est favorable à la stabilité de la 
fréquence, il convient de toujours employer, 
comme source de potentiel négatif de grille, au 
lieu d'une batterie, la combinaison capacité-
résistance, en donnant une valeur suffisamment 
grande à cette résistance. 

b) les montages dans lesquels le décrément du 
circuit oscillant est petit présentent la plus 
grande stabilité de fréquence. 

Le travail est complété par une série très riche de 
diagrammes, obtenus expérimentalement, et qui 
confirment les déductions théoriques. 

La seconde étude annexée au rapport de l'U. R. 
S. S., due aux ingénieurs Agueïeff et Kopytin, se 
réfère aux résultats expérimentaux des méthodes 
électriques de stabilisation appliquées à des stations 
de haute fréquence et de puissance de l'ordre du kilo-
watt. 

Les essais effectués, dont on donne les détails, 
ont confirmé que la fréquence de l'oscillateur à lampe 

est d'autant plus stable que la capacité du condensa-
teur du circuit est plus grande, que le couplage de 
grille est plus lâche et que la selfû'nduction de grille 
est plus petite. De plus, il faut que les parties du 
système ne changent pas de propriétés électriques 
à cause surtout des variations de température. 

Le document des Etats-Unis (proposition n° 10) 
montre qu'en ce qui concerne la stabilisation par cir-
cuits simples, les causes d'instabilité peuvent être 
classées en variations mécaniques et en variations 
électriques. Les premières sont dues aux vibrations, 
aux changements de température, à l'humidité ou à la 
vieillesse de la lampe; les autres sont dues aux varia-
tions des voltages moyens de la plaque, de la grille 
et du filament, aux changements dans l'impédance 
de charge de la plaque. D'après la formule 

qui donne la pulsation co d'oscillation d'un circuit auto-
contrôlé de constantes L C, lorsque q est la résistance 
intérieure de la lampe et R la résistance de charge, 
il est évident que l'influence de la résistance de charge 
est d'autant plus petite que R est petit par rapport à q. 

L'avantage principal de l'oscillateur simple réside 
en ce qu'il peut être utilisé, sans multiplicateur de 
fréquence, pour régler la fréquence émise par un émet-
teur, avec une stabilité du même ordre que celle 
obtenue avec des oscillateurs à contrôle mécanique et 
à multiplicateurs de fréquence. 

Pour cela, il est cependant indispensable de con-
trôler constamment la fréquence avec un étalon 
indépendant. 

Un circuit stabilisé spécial est celui qui répond, en 
principe, au schéma de la figure 2 et qui fait appel à 
la circulation rentrante. Les circuits résonnants sont 

Fig. 2. 

accordés avec précision. Si le couplage entre les 
étages est correct, la fréquence d'accord, qui corres-
pond à une grande impédance des unités de couplage, 
sera amplifiée, passera et repassera à travers le système 
et donnera lieu à une oscillation stable, tandis que 
les autres fréquences, qui correspondent à une im-
pédance plus faible des unités de couplage, s'atténue-
ront au cours de leur circulation dans les circuits 
accordés, à tel point qu'elles disparaîtront complète-
ment. 

Ici aussi, il est nécessaire, pour un fonctionnement 
satisfaisant, de se rapporter constamment à un étalon 
de fréquence indépendant. 

Le système de stabilisation par longues lignes a 
été conçu par les ingénieurs de la R. C. A. dans le 
but d'obtenir une stabilisation convenable des émet-
teurs travaillant sur de hautes fréquences (au-dessus 
de 35 000 kc/s), sans qu'on soit obligé de recourir à 
l'emploi d'oscillateurs piézoélectriques qui exigent un 
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grand nombre d'étages d'amplification et de multipli-
cation de fréquence. 

Le système par longues lignes est susceptible de 
deux applications différentes dont les figures 3 et 4 
représentent deux schémas typiques choisis parmi les 
nombreux schémas donnés par les auteurs1). 

Dans la première application, la ligne agit en cir-
cuit résonnant pour contrôler la fréquence d'une ma-
nière tout à fait semblable à celle d'un cristal piézo-
électrique. 

Fig. 3. 

Fi g. 4. 

On règle la longueur de la ligne par rapport 
à la fréquence de façon à donner naissance aux ondes 
stationnaires, comme dans les fils de Lecher. 

Dans la deuxième méthode, les fils fonctionnent 
en feeder: la ligne est apériodique. 

Les impédances du côté du circuit de plaque 
doivent être égalées à l'impédance caractéristique 
de la ligne elle-même, de façon à ne pas donner 
naissance à des réflexions. 

La fréquence dépend de la longueur électrique 
de la ligne. La fonction de celle-ci est de contrôler 
la phase de la tension de grille par rapport au courant 
alternatif de plaque, de manière à s'opposer aux 
variations de fréquence. 

L'avantage de cette méthode de stabilisation 
réside dans*ce qu'elle peut être appliquée directement 
à un étage de grande puissance. 

Son fonctionnement, quoique inférieur à celui 
du contrôle par cristal, peut être comparé aux meil-
leurs autres types. Il paraît que des essais faits par 
les auteurs ont donné, pour des variations de tempé-
rature de la ligne de 10° C, une variation de fréquence 
de ±2 . KL4. Toutefois, on n'a pas encore d'expé-
rience commerciale suffisante pour permettre d'éva-
luer la stabilité de fréquence qu'on peut obtenir par 
cette méthode. De toute façon, il est toujours néces-
saire de rapporter constamment la fréquence à un 
étalon sûr et indépendant. 

Contrôleurs mécaniques de la fréquence. Le prin-
cipe des oscillateurs à contrôle mécanique, soit 
par quartz, soit par magnétostriction, soit par dia-
pason, est bien connu. 

x)' Cônklin, Finch et Hansell. New Methods of Frequency 
Control employing Long Lines. Proc. I. R. E., novembre 1931. 

Le quartz piézoélectrique a désormais une appli-
cation très étendue, et la technique a démontré qu'il 
permet d'obtenir, sans frais considérables, une sta-
bilité de fréquence de KL4. 

Par des précautions spéciales, il est même possible 
d'atteindre, par ce moyen, des stabilités bien supé-
rieures et pouvant aller jusqu'à KL6. 

On doit d'abord faire ce qui est nécessaire pour 
maintenir constantes toutes les tensions appliquées 
ou pour réduire au minimum l'effet de leurs variations. 
Il est avantageux, à cette fin, de maintenir assez 
basses les tensions appliquées à la plaque de quartz, 
de réduire au minimum les variations de l'impédance 
de la lampe par l'emploi d'une résistance de fuite pour 
polariser la grille et par une charge très légère de l'os-
cillateur. Il est, enfin, convenable d'employer des 
lampes dont l'émission électronique est très supé-
rieure à celle strictement nécessaire, et cela pour 
atténuer les effets de variations du chauffage du fila-
ment. 

De plus, l'oscillateur à cristal doit être soigneuse-
ment préservé de toute réaction provenant des autres 
parties haute fréquence de l'émetteur, ce qui peut 
être obtenu en blindant l'oscillateur ou en dérivant 
la puissance contrôlée par l'intermédiaire d'une lampe 
de couplage et d'étages multiplicateurs de fréquence. 

D'autre part, la multiplication de fréquence 
est nécessitée par le fait que le champ d'application 
des quartz est limité pratiquement aux fréquences 
inférieures à 5000 kc/s, et cela constitue un désavan-
tage du système qui montre qu'il est avantageux de 
recourir à d'autres types de stabilisation lorsqu'un 
haut degré de stabilisation n'est pas nécessaire. 

La méthode de stabilisation par magnétostriction 
n'a pas eu d'applications commerciales, et l'usage d'un 
diapason est limité à des cas particuliers, de sorte 
que nous ne croyons pas nécessaire d'y insister. 

De même, la stabilisation des alternateurs à haute 
fréquence n'attire plus l'attention des techniciens, car 
il est douteux qu'à l'avenir on continue à faire usage 
de ce type d'émetteurs qui, lorsqu'on les met hors 
service, sont remplacés, en général, par des émetteurs 
comportant des lampes à vide. T. G. 

Statistique télégraphique internationale. 
(Suite.) 

Extrait de la Statistique générale de la télégraphie. 
VI. Trafic. 

1° Correspondances du service intérieur (télégrammes expé-
diés) : 
a) télégrammes ordinaires soumis à la taxe; 
b) télégrammes urgents; 
c) télégrammes de presse; 
d) télégrammes différés, de fin de semaine, lettres-télé-

grammes, etc. ; 
e) télégrammes exempts de la taxe; 
f) télégrammes de service télégraphique; 
g) autres télégrammes de service (télégr. de service des 

chemins de fer, du service des postes, etc.). 
2° Correspondances du service international (télégrammes 

de départ, d'arrivée et de transit) : 
a) télégrammes ordinaires; 
b) télégrammes urgents et partiellement urgents; 
c) télégrammes de presse; 
d) télégrammes différés; 
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e) autres télégrammes bénéficiant d'une modération de 
taxe; 

f) télégrammes de service télégraphique; 
g) autres télégrammes de service. 

3° Ces télégrammes internationaux comprenaient: 
a) télégrammes originaires du pays et à destination de 

l'étranger; 
b) télégrammes originaires de l'étranger et à destination 

du pays; 
c) télégrammes ayant transité d'une frontière à l'autre. 

Mexique * : 1© a) et b) 2 331 286, c) 50 044, d) 876 695, 
e) 1 386 992, f) 1 147 488, g) 5 822 135 *). 

2o a) et b) 171 709, c) 5738, d) 15 760, e) 155 345, f) 19 747, 
g) 190 282; 

3o a) 184 881 *), b) 183 418 % c) 86 2). 
Norvège ** : 1« a) 2 387 437, b) 12 722, c) 3199, d) 55 223, 

e) 311 002, 3) f) 68 199, g) 656 823; 
2o a) 1 562 511, b) 29 222, o) 14 965, d) 84 905, e) 32 016, 

f) 63 713; 
3° a) 838 535, b) 947 515, c) 1282. 

Pays-Bas * : 1« a) 2 141 723 4), b) 7724, e) kg) 55 380 5) ; 
2o a) 4 656 940, b) 95 951, c) 38 714, d) 312 924, e) 1653, 

g) 81 457; 
3o a) 2 519 906, b) 2 542 848, c) 124 885. 

Tchécoslovaquie* : 1° a) 3 515 762, b) 33 626, c) 2 532, 
d) 320 933, f) et g) 330 644 6) ; 

2° (télégrammes de transit non compris) a) 2 334 013, b) 26 618, 
c) 10 216, d) 43 008, e) 86 854 7) ; 

3° a) 1 197 625, b) 1 303 084. 
Yougoslavie* : 1© a) 3 332 252, b) 39 065, c) 91, e) 1 147 616; 

2o a) 857 903, b) 635 809, c) 5139, e) 39 940; 
3° a) 436 890, b) 466 092, c) 635 809. 

Quelques définitions. 

Transmission. Emission. — Dans le langage 
courant, transmettre un message, un document, 
c'est faire parvenir ce message ou ce document à 
un correspondant. Les télégraphistes désignent donc 
souvent sous le nom de transmission l'opération 
effectuée à l'origine d'une liaison télégraphique, pour 
faire parvenir au poste situé à l'extrémité les cou-
rants télégraphiques dont la réception permet de 
reconstituer soit le texte d'un message, soit la figure 
d'un document. Au contraire, les téléphonistes dé-
signent plutôt par transmission le rôle joué par la 
ligne ou la voie de transmission utilisée dans le 
transfert des signaux échangés entre les postes 
correspondants. 

Il semble que ces deux emplois du mot trans-
mission soient corrects l'un et l'autre: toutefois, 
quand il importe de distinguer entre l'opération 
effectuée à l'origine de la liaison, et le transfert des 
courants, il convient de désigner la première de ces 
opérations sous le nom plus précis d'émission. 

Réception. Traduction. — La réception d'un 
message ou d'un document comporte deux opérations: 

* Exercice 1930. 
** Exercice 1. VII. 1930-30. VI. 1931. 
4) Trafic des lignes étrangères au réseau national, 
2) Trafic du réseau fédéral seulement. 
3) A savoir: Télégrammes météorologiques, partiellement 

exempts de la taxe, partiellement soumis à une taxe réduite. 
4) Y compris les avis de service taxés. 
5) Télégrammes de service proprement dits, y compris 

ceux du service international (le nombre des avis de service 
n'est pas noté). 

6) Y compris les télégrammes de service internationaux. 
7) Télégrammes WLT, NLT, DLT et XLT. 

en premier lieu la réception des courants télégraphiques 
émis par le correspondant, en second lieu la restitution 
du texte ou du document, basée sur l'observation 
des courants télégraphiques reçus. La reconstitution 
d'un texte épelé porte le nom de traduction. Cette 
opération peut être le fait d'une personne (par 
exemple dans le cas d'une réception au parleur, au 
miroir, au siphon, à l'appareil Morse...); elle peut 
aussi être effectuée par un appareil appelé traducteur. 

Signal télégraphique. — C'est un signal con-
ventionnel utilisé pour la transmission des messages 
et comprenant une émission ou une suite d'émissions 
de courants caractérisée par le nombre, la durée, 
la nature ou le sens et l'espacement de ces émissions. 

Alphabet télégraphique. — On désigne sous 
ce nom un tableau de correspondance établi entre 
les lettres, chiffres et signes d'écriture et les signaux 
télégraphiques qui les représentent. 

Les alphabets à cinq éléments, utilisés dans le 
service des appareils modernes, sont tels que chaque 
signal télégraphique est caractérisé par cinq éléments 
successifs d'égale durée, ces éléments étant des émis-. 
sions ou suites d'émissions de deux variétés distinctes 
(courants de sens différents, ou d'intensité différente, 
ou de nature différente...). 

Manipulation. — L'émission de signaux télé-
graphiques se fait généralement par ouvertures et 
fermetures de circuits: les pièces d'organes qui effec-
tuent cette manœuvre sont des contacteurs. Un ma-
nipulateur est un organe à commande manuelle 
provoquant le fonctionnement approprié d'un ou 
de plusieurs contacteurs pour l'émission de signaux. 
Parmi les manipulateurs, certains sont commandés 
par l'enfoncement de touches semblables à des 
touches de piano: ce sont les manipulateurs à touches 
(appareil Hughes, appareil Baudot) : d'autres com-
portent un clavier analogue à celui d'une machine 
à écrire: on peut les appeler manipulateurs dactylo-
graphiques. 

L'émission automatique est assurée au moyen 
d'appareils dont le fonctionnement est commandé 
par le passage d'un organe (généralement une bande 
de papier) sur lequel les signaux télégraphiques ont 
été préalablement enregistrés (d'ordinaire, par per-
foration) à un moment et en un lieu quelconques. 

Appareil télégraphique imprimeur, ou télé-
imprimeur. — On désigne sous ce nom tout appareil 
récepteur qui assure automatiquement la traduction 
des signaux qui lui parviennent, et imprime le message 
correspondant en caractères typographiques soit sur 
une bande, soit sur une -feuille de papier. 

Appareils télégraphiques multiples. — Le 
terme multiple doit être réservé pour désigner les 
appareils se prêtant à la transmission simultanée de 
plusieurs messages sur une même ligne, dans les 
conditions suivantes: la ligne dessert plusieurs 
émetteurs ou plusieurs traducteurs, chaque émetteur 
correspondant à un traducteur se trouvant à l'autre 
extrémité de la ligne. Des distributeurs placés aux 
postes extrêmes et tournant en synchronisme relient 
successivement à la ligne chaque couple d'appareils 
correspondants pendant un temps suffisant pour 
l'émission d'un signal télégraphique. 

Ainsi, un système de télégraphie multiple est 
caractérisé par le fait que les conditions d'émission 
des signaux télégraphiques composant les messages 
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transmis simultanément, dans un sens ou dans l'autre, 
ne sont pas indépendantes. 

Suivant le nombre des messages qu'il permet de 
transmettre simultanément, un appareil multiple est 
désigné sous le nom de double, triple, quadruple, 
sextuple... On dit encore qu'il comporte deux, 
trois, quatre, six secteurs. 

Appareils arythmiques. — Ce sont des appa-
reils à fonctionnement discontinu, permettant la 
transmission des différentes lettres ou des différents 
signes que comporte un message, sans cadence déter-
minée. L'émission des signaux correspondant à une 
lettre ou un signe est toujours immédiatement et 
automatiquement précédée de l'émission d'un signal 
particulier appelé signal de démarrage (ou émission 
de démarrage) et suivie de l'émission d'un autre 
signal appelé signal d'arrêt (ou émission de repos). 
La réception du signal de démarrage a pour effet 
de mettre en marche l'appareil correspondant qui, 
ensuite, traduit la lettre on le signe envoyé et l'im-
prime sur papier. L'émission de repos arrête l'appareil 
et le rend susceptible de se remettre en marche quand 
lui parviendront de nouveaux signaux. 

Le décibel. 

BEL (du nom de Graham Bell; on écrit bel et 
non bell pour éviter la confusion avec le nom com-
mun bell qui signifie «cloche» en anglais). Unité de 
puissance sonore. Etant donné les puissances élec-
triques ou acoustiques P et P0, on dit qu'elles dif-
fèrent de n bels si 

j P n = log1Q — 
1 o 

Autrement dit, deux sons diffèrent de 1 bel 
lorsque leurs intensités sont dans le rapport de 10 à 1. 

C'est depuis l'entrée de l'acoustique dans le 
domaine industriel (téléphone, haut-parleur, phono-
graphe, cinématographe) que s'est fait sentir le besoin 
d'une unité sonore. Pour le choix de cette unité on 
s'est appuyé sur la loi de Fechner: la sensation varie 
comme le logarithme de l'excitation. En admettant 
que l'oreille a une excitation proportionnelle à l'in-
tensité physique du son, si on produit des sons suc-
sessifs d'intensité, 1, 2, 4, 8, l'oreille éprouvera des 
sensations qui différeront entre elles des multiples 
d'une quantité proportionnelle au 

, « • 2 4 8
 0 log 2 puisque -y- = — = — = 2,. 

Deux sons dont l'intensité est dans le rapport 
de 100 à 1 diffèrent de 2 bels; si le rapport est de 
1000 à 1, ils diffèrent de 3 bels; si le rapport est r 
les sons diffèrent de (log r). 

Les sons que perçoit l'oreille sont compris dans 
un intervalle de 13 bels. Les intensités mises en 
jeu entre ces limites sont dans le rapport de 1013 à 
1, soit dix mille milliards à 1. 

On a donc été amené à prendre un sous-multiple: 
le décibel, soit bel. 

L'échelle d'audibilité normale est donc de 130 
décibels. 

• On a pris pour 0 de l'échelle l'intensité du seuil 
d'audibilité pour la fréquence considérée, c'est-à-dire 
le son le plus faible que l'oreille puisse distinguer à 
cette fréquence. Ce 0 est variable avec l'observation 
et la fréquence du son étudié. 

Pour les sons complexes et les bruits, les mesures 
globales d'intensité en décibels sont grossièrement 
approchées. 

Voici les valeurs en décibels des bruits à New 
York: 
Marteau-pilon au travail 113 décibels 
Corne d'automobile 102 » 
Rivet âge 101 » 
Chemin de fer souterrain 97 » 
Sifflet des navires 94 » 

* 

Camion automobile 87 » 
Rugissement du lion 86 » 
Pelle à vapeur 86 » 
Tramways 83 » 
Automobiles de tourisme, de 83 à 65 » 
Tonnerre (entre 1,5 et 5 km) .... 70 » 
Cloches d'église 61 » 
Voix forte 20 » 
Voix moyenne 0 » 
Chuchotement —20 » 

(Larousse mensuel.) 

Législation. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 
Le «Radio Act » de 1927 (23 février) 1). 

Loi pour la réglementation des radiocommuni-
cations et pour des fins connexes. 

(Suite.) 

Article 12. Réserves attachées à l'octroi et au transfert 
des concessions. 
La concession exigible en conformité de la présente 

loi ne sera pas accordée ou, lorsqu'elle a été accordée, 
elle ne sera d'aucune manière transmissible, volon-
tairement ou non a) à un étranger ou à son représen-
tant; à un gouvernement étranger ou à un de ses 
représentants; c) à une compagnie, société ou asso-
ciation organisée en vertu des lois d'un gouvernement 
étranger; d) à une compagnie, société ou association 
dont un agent ou un directeur est un étranger ou dont 
plus d'un cinquième du capital est entre les mains 
d'étrangers ou de leurs représentants, d'un gouverne-
ment étranger ou de son représentant, d'une compagnie, 
société ou association organisée en vertu des lois 
d'un gouvernement étranger. 

La concession exigible en conformité de la pré-
sente loi, les fréquences ou la ou les longueurs d'onde 
dont l'usage est autorisé au concessionnaire et les 
droits qui lui sont octroyés ne pourront," d'aucune 
manière, volontairement ou non, être transférés ou 
accordés à une autre personne, maison de commerce, 
compagnie ou société ou mis à la disposition de l'une 
de ces dernières sans le consentement écrit de l'auto-
rité concédante. 

l) Avec les amendements intervenus jusqu'au 1er juillet 1930. 
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Article 13. Refus de concession à quiconque veut cons-
tituer un monopole; poursuites engagées en conformité 
des lois anti-trusts. 
L'autorité délivrante est fondée à refuser une 

concession et/ou le permis exigible en conformité des 
termes ci-après pour la construction d'une station 
à toute personne, maison de commerce, compagnie, 
société ou entreprise subsidiaire qui, en dernier ressort 
et par une cour fédérale, a été jugée coupable de mono-
poliser ou de tenter de monopoliser illégalement des 
radiocommunications après le 23 février 1927, que ce 
délit eût été commis directement ou indirectement, 
par le contrôle de la fabrication ou de la vente des 
appareils radioélectriques, par des accords exclusifs 
relatifs à l'écoulement du trafic ou de toute autre 
manière, ou d'avoir usé de procédés de concurrence 
déloyale. L'octroi d'une concession n'empêchera pas 
les Etats-Unis ou toute personne lésée de poursuivre 
cette personne, maison de commerce, compagnie ou 
société en violation de la loi sur la concurrence dé-
loyale ou en violation de la loi sur les restrictions et 
monopoles illégaux et/ou les combinaisons, contrats 
ou accords passés en vue d'entraver le commerce, 
et d'engager les poursuites tendant à la dissolution 
de ladite maison de commerce, compagnie ou société. 

Article 14. Révocation de la concession ; sa notification ; 
audition de l'intéressé. 
Toute concession sera révocable par la commis-

sion soit pour fausses indications données lors de la 
demande ou dans la déclaration exigible aux termes 
de l'article 10 ci-dessus, soit à cause des conditions 
révélées par les nouvelles déclarations qui peuvent 
en tout temps être requises et qui donneraient le droit 
à l'autorité délivrante de refuser l'octroi de la conces-
sion ensuite d'une demande originale, soit à cause 
d'une infraction aux conditions essentielles de fonc-
tionnement posées dans la concession, soit à cause 
de violation ou de défaut d'observation des restric-
tions et conditions de la présente loi ou d'un règlement 
que l'autorité concédante a le pouvoir de faire aux 
termes de cette loi ou d'un traité ratifié par les Etats-
Unis, ou chaque fois que l'Interstate Commerce 
Commission ou toute autre autorité fédérale exerçant 
un pouvoir légal découvrira et prouvera à la commis-
sion qu'un concessionnaire lié par les termes de la 
concession n'a pas pris soin des moyens propres 
à faciliter la transmission des radiocommunications, 
ou a prélevé une taxe injuste et abusive, ou s'est rendu 
coupable en faisant une discrimination quelconque 
soit dans la taxe, soit dans le service, ou en faisant 
ou ordonnant une classification, réglementation ou 
une activité injuste et abusive par rapport à la trans-
mission ou au service des radiocommunications. Il est 
entendu qu'aucun ordre semblable de révocation 
n'aura d'effet avant le trentième jour qui suivra sa 
notification écrite précisant la cause de la révocation 
envisagée aux parties que la commission estime 
intéressées à la concession en question. Toute personne 
lésée dans ses intérêts par cet ordre de révocation 
pourra faire à la commission dans les- trente jours 
susmentionnés une demande écrite d'audience à ce 
sujet. Cette demande a un effet suspensif sur l'ordre 
de révocation jusqu'à la conclusion de l'audience en 
question. Notification par écrit de ladite audience 
sera communiquée par la commission à toutes les 
parties intéressées à la concession en litige vingt jours 
avant la date de l'audience. Cette dernière aura lieu 

en suivant la procédure que la commission réglera 
à sa façon. Après l'audience, la commission pourra 
confirmer, modifier ou rapporter les ordres de révo-
cation. 

Article 15. Application des lois anti-trusts aux arrange-
ments en matière radio électrique ; révocation des con-
cessions. 
Toutes les lois des Etats-Unis concernant les 

restrictions illégales et les monopoles, les arrange-
ments, les contrats ou accords passés en vue d'entraver 
le commerce sont, par la présente loi, déclarés appli-
cables à la fabrication, à la vente et au commerce 
des appareils et des dispositifs radioélectriques en-
gagés dans le commerce entre les Etats de l'Union 
ou avec l'étranger ou qui y ont trait ainsi qu'aux 
radiocommunications intérieures ou étrangères. Chaque 
fois que dans une poursuite, une action, un procès 
civil ou criminel intenté conformément aux disposi-
tions de l'une de ces lois ou chaque fois que dans une 
procédure ouverte pour exécuter ou reviser les déci-
sions et les ordres de la commission fédérale du com-
merce ou d'une autre agence officielle au sujet des 
matières soumises par la loi à leur juridiction, un 
concessionnaire sera reconnu coupable de violation 
des dispositions des lois en question ou des dispositions 
de l'une d'entre elles, le tribunal, en plus des pénalités 
prévues par lesdites lois, pourra juger, ordonner et/ou 
décréter que la concession de ce titulaire sera révo-
quée et que les droits qui y étaient attachés seront 
éteints dès l'instant où le décret ou le jugement pren-
dra tous ses effets ou à partir de telle autre date fixée 
dans le décret. Il est entendu, toutefois, que le con-
cessionnaire aura le même droit de recours ou de re-
vision prévu par la loi au regard des autres décrets 
et jugements rendus par le même tribunal. 

Article 16. Appels en matière de permis et de conces-
sions. 

a) Appel peut être interjeté contre les décisions de 
la commission, de la manière prescrite dans la 
présente loi, devant la cour d'appel du District 
of Columbia, dans chacun des cas suivants: 

1. Par tout requérant dont la demande de conces-
sion, de renouvellement ou de modification d'une 
concession existante a été repoussée par la commis-

j sion ; 
2. Par tout concessionnaire dont la concession est 

! révoquée, modifiée ou suspendue par la commission; 
3. Par toute autre personne, maison de commerce 

ou société qui aurait été lésée ou dont les intérêts 
seraient affectés par une décision quelconque de la 
commission accordant ou refusant la concession, révo-
quant, modifiant ou suspendant une concession exis-
tante. 

Un tel appel peut être interjeté dans le délai de 
vingt jours qui suivra l'exécution de la décision atta-
quée par le dépôt auprès de ladite cour d'un rapport 
écrit sur le fait incriminé et d'un exposé des raisons 
qui motivent l'appel, ce rapport et cet exposé étant 
accompagnés de la preuve que copies conformes de ces 
deux documents ont été notifiées à la commission. 
A moins qu'une date ultérieure n'ait été fixée par la 
commission comme faisant partie de sa décision, 

i la décision incriminée doit être considérée comme 
développant ses effets dès le jour où sa publication 
officielle a été faite au siège de la commission à Wa-

] shington. 
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b) Immédiatement et dans aucun cas plus tard que 
le cinquième jour suivant la notification qui lui 
a été faite de l'appel, la commission adressera 
par la poste ou délivrera d'autre manière une 
copie dudit appel à chaque personne, maison 
de commerce ou société que, au vu de ses archives, 
elle jugera intéressée à cet appel et légitimée 
en droit à y intervenir conformément aux termes 
du présent article. Elle devra par la suite en tout 
temps autoriser toute personne, maison de 
commerce ou société à prendre connaissance et 
copie, à son siège à Washington, de l'exposé 
des raisons qui motivent l'appel. Dans les trente 
jours qui suivront le dépôt de l'appel, la com-
mission produira devant la cour les originaux ou 
les copies certifiées conformes de toutes pièces et 
tous actes qui lui ont été remis lors de la requête 
de la concession en cause ou à la suite de son 
ordre de révocation, de modification ou de 
suspension, et, de plus, une copie certifiée con-
forme de sa décision, et, dans les trente jours qui 
suivront cette formalité, elle produira un exposé 
complet écrit des faits et des motifs de sa déci-
sion tels qu'ils ont été jugés et donnés par elle, 
ainsi qu'une liste de toutes les personnes, maisons 
de commerce ou sociétés intéressées auxquelles 
elle a adressé par la poste ou délivré d'autre ma-
nière une copie dudit appel. 

c) Dans les trente jours qui suivront le dépôt de 
l'appel en question, toute personne, maison de 
commerce ou société intéressée peut intervenir 
et participer à la procédure engagée au sujet 
de cet appel en produisant devant la cour un 
rapport sur la raison de son intervention et un 
exposé, avec preuves à l'appui, de la nature 
de l'intérêt qu'a cette partie à procéder, ce rap-
port et cet exposé étant accompagnés de la preuve 
que copies conformes de ces deux documents 
ont été notifiées soit à l'appelant, soit à la com-
mission. Toute personne, maison de commerce 
ou société qui aurait été lésée ou dont les in-
térêts seraient affectés par une annulation ou une 
modification de la décision incriminée de la com-
mission, sera considérée comme partie intéressée. 

d) La cour, au plus proche moment opportun, 
tiendra audience et jugera l'appel sur la base 
des documents en sa possession; elle aura le 
pouvoir, sur cette base, de prononcer un juge-
ment confirmant ou annulant la décision de la 
commission, et, dans le cas où la cour rendra un 
jugement et prononcera un arrêt annulant la 
décision de la commission, elle transmettra son 
jugement à la commission pour exécution. 

Il est entendu, toutefois, que la revision par 
la cour sera limitée aux questions de droit et que 
les décisions de la commission sur les questions 
de fait, si elles sont appuyées par une réelle évi-
dence, seront définitives à moins qu'il n'apparaisse 
clairement que ces décisions sont arbitraires 
ou fantaisistes. Le jugement de la cour sera défi-
nitif, soumis toutefois à la revision de la cour 
suprême des Etats-Unis sur la base d'un pourvoi 
en revision du jugement déposé par l'appelant, 
par la commission ou par toute partie intéressée 
intervenant dans l'appel, selon l'article 347 du 
titre 28. 

e) La cour peut, à sa convenance, rendre, au sujet 
des dépens, un jugement en faveur de ou contre 

l'appelant, et/ou en faveur de ou contre d'autres 
parties intéressées intervenant dans ledit appel, 
mais non contre la commission; ce jugement dé-
pendra de la nature des décisions entraînées par 
l'appel et des conséquences qui en résulteront. 
Il est entendu, toutefois, que cet article ne con-
cerne ni n'affecte les appels portés devant ladite 
cour d'appel avant le 1er juillet 1930. 

(Article 16 du Radio Act de 1927, amendé par la loi du 
1er juillet 1930.) 

(A suivre.) 

Jurisprudence. 

SUÈDE. 
Le 3 septembre 1928, une maison fleuriste à 

Malmô adressa à une maison fleuriste à Berlin un 
télégramme lui commandant une couronne de fleurs 
au prix de 35 couronnes suédoises. Dans la transmis-
sion de ce télégramme entre les bureaux télégraphi-
ques de Malmô et de Berlin, le prix de la couronne 
de fleurs, indiqué au texte dans la forme « funfund-
dreissig » (35) couronnes, fut altéré en « funfhundert-
dreissig » (530) couronnes, et, par conséquent, le 
destinataire fournit une couronne de fleurs d'une 
valeur de 530 couronnes. 

Une perte de 495 couronnes en résulta pour l'ex-
péditeur, car l'administration des télégraphes resta 
à couvert de toute responsabilité, conformément à 
l'article 3 de la Convention télégraphique de St-
Pétersbourg. L'expéditeur intenta alors une action 
judiciaire devant le tribunal de Malmô contre l'agent 
télégraphique responsable de l'altération survenue. 
Devant le tribunal, l'expéditeur fit valoir que l'ir-
responsabilité de l'administration des télégraphes en 
matière du service télégraphique ne saurait valoir 
pour l'agent télégraphique qui, par sa négligence, 
avait causé l'altération commise, et que celui-ci 
devait être tenu de le dédommager de la perte pécu-
niaire qu'il avait subie. 

De son côté, le défendeur soutint que l'immunité 
créée au profit des administrations par l'article 3 
de la Convention télégraphique devait, par sa nature 
même, s'étendre aux agents télégraphiques. Selon 
lui, il serait absurde de présumer qu'en établissant 
le principe de l'irresponsabilité du service télégra-
phique, fondé d'ailleurs sur la modicité des taxes 
perçues sur les usagers, les gouvernements membres 
de l'Union télégraphique internationale auraient eu 
l'intention de reporter sur leurs agents télégraphiques 
la responsabilité qu'ils refusaient pour eux-mêmes. 
Par ailleurs, les traitements des agents télégraphiques 
ne sont nullement proportionnés de façon à leur 
permettre d'assumer la responsabilité pécuniaire pour 
les dommages pouvant résulter des erreurs causées 
par eux sans intention coupable. Dans le cas en litige., 
le montant réclamé était relativement faible, mais 
en d'autres cas les dommages-intérêts pourraient 
atteindre des sommes hors de proportion avec les 
ressourcés des agents et avec la nature de l'erreur 
commise. D'autre part, les altérations des télégrammes 
peuvent être occasionnées non seulement par les 
agents mais aussi par des dérangements survenant 
aux appareils et aux conducteurs, et, puisqu'une alté-
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ration causée par un défaut des éléments mécaniques 
du service télégraphique ne donne à l'expéditeur 
aucun droit à une indemnité, il serait illogique de 
lui reconnaître ce droit dans le cas d'une altération 
imputable à un défaut de l'organisme humain. 

Lè tribunal de première instance à Malmô, con-
sidérant que la faute était imputable à un manque 
d'attention ou à une négligence de la part de l'agent 
télégraphique et qu'une perte pécuniaire avait été 
causée à l'expéditeur du télégramme, et estimant, 
d'autre part, que le fait que l'administration des 
télégraphes, conformément au Règlement de service 
télégraphique, n'avait accepté aucune responsabilité 
à raison du service télégraphique, ne dispensait pas 
l'agent en faute de la responsabilité, a condamné 
l'agent télégraphique à indemniser l'expéditeur du 
télégramme. 

Le jugement de première instance, porté successi-
vement devant la cour d'appel et devant la cour 
suprême, a été confirmé par ces dernières. 

La décision de la cour suprême ne fut toutefois 
pas unanime. Deux des cinq membres de la cour se 
sont prononcés pour la cassation des jugements des 
tribunaux de première et de deuxième instance. 
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finds new uses for the ultra-violet mikroscope. — American 
Téléphoné and Telegraph's 1931 report éclipsés previous 
financial « highs » of Company. — 0. B. Blackwell. Speed 
and time are two factors of importance in présent day methods 
of téléphoné opération. 

The Journal of the Institution of Electrical Engineers, Savoy Place, 
Victoria Embankment, London, W. C. 2. Année 1932. Vol. 
70. N° 423. — C. O. Browne. Multi-channel télévision, — 
J. S. McPetrie. A method for determining the effect of the 
earth on the radiation from aerial Systems. 

Journal of the Franklin Instituie, Philadelphia, Pennsylvania, 
15, South Seventh Street. Année 1932. N° 1275. — W. H. 
Roberls. A two-dimensional analysis of the discriminination 
of différences in the frequency of vibrations by means of 
the sense of touch. 

Proceedings of The Institute of Radio Engineers, Menasha, Wis., 
450-454, Ahnaip Street. Année 1932. Vol. 20. N° 3. — Radio 
transmissions of standard frequency. — C. N. Anderson, 
I. E. Lattimer. Opération of a ship-shore radiotéléphone Sys-
tem. — I. F. Byrnes. The communication system of the 
Radiomarine Corporation of America. — M. A. Acheson, 
H. F. Dart. Characteristics of the UV-858 power tube for 
high-frequency opération. — F. G. Kear, G. H. Wintermute. 
A simultaneous radiotéléphone and visual range beacon for 
the airways. — H. Plendl. Concerning the influence of the 
eleven-year solar activity period upon the propagation of 
waves in Wireless telegraphy. 

The Electrical Review, London E. C. 4, Ludgate Hill 4. Année 
1932. Nos 2833 à 2837. — Low-leakage capacity radio valves. 
— Communications (Notes). — The inventor of the dynamo: 
Samuel Varley. — Studies in radio transmission. — W. Buch-
ler. Téléphonés, in Shanghai. — Electrical instrument deve-
lopments (New measuring and testing equipment). 

The Bell System Technical Journal. American Téléphoné and Tele-
graph Company, New York, 195, Broadway. Année 1932. 
Vol. XI. N° 1. — J. B. Johnson. The cathode ray oscillograph. 
— O. B. Blackwell. The time facto r in téléphoné transmission. 
— K. K. Darrow. Contemporary advances in physics (Data 
and nature of cosmic rays). 

Telephon Review, 140, West Street, New York City. Année 
1932. N° de mars. — The téléphoné and the III olympic 
winter games. — Chief operator tells of overseas service in 
radio interview. 

The Wireless World, 116-117, Fleet Street, London E. C. 4. 
Année 1932. Nos 655 à 658. — W. J. Brown. Set testing in 
the factory. — Dr. F. Noack. Overcoming « skip distance » 
effect (Zeesen's new short-wave aerial). — D. Bower. Sound 
films of to-day. — F. C. Thomson. Wireless in maritime jour-
nalism. — R. C. Walkev. Photo cells and advertising. — Inter-
férence — A. L. M. Sowerby. One knob control for superhete-
rodynes (A simple explanation of the tracking or padding 
condenser). — W. T. Cocking. Superheterodyne improve-
ments (A summary of the tendencies in modem design). 

RCA News, Radio Corporation of America, New York. Année 
1932. Vol. 13. N° de mars. — Treat of patriotic programs by 
radio for Washington bicentennial. — RCA issues statement 
as Government files amended pétition in its suit. — WGY 
flooded with congratulations on stations's lOth birthday. 

QST Amateur Radio, 38, La Salle Road, West Hartford, 
Conn. Année 1932. Vol. XVI. N° 4. — H. Straubel. Fundamen-
tal crystal control for ultra-high frequencies. — J. J. Lamb. 
Stabilizing superheterodyne performance. . — H. T. Hayden. 
Simplified remote control for amateur transmitters. 

Publication périodique en langue espagnole. 

Revista telegrâpca, Buenos Aires, Avenida Perû 135 Année 
1932. N° 234. — M. Castellani. El fénomeno de demodulaciôn 
y su contribuciôn a la selectividad. — A. Pastor. Inductancia 
(Permeabilidad, circuito magnético). — J. J. Lamb, G. Grani-
mer. Un modulador clase « B » para transmisores de poca 
potencia (Un rendimiento elevado en potencia del pequeno 
transmisor radiotelefônico). — Dr. A. Elias. Télévision: 
la lâmpara de néon y sus caractensticas. — Reglamenta-
ciôn radioeléctrica en Chile (Està en vigencia el nuevo regla-
mento). 

Publications périodiques en langue italienne. 

Rassegna delle Poste, dei Telegrafi e dei Telefoni, Rom a, 
Ministero delle Comunicazioni, 76, Via del Seminario. Année 
1932. N° 2. — La telegrafonica. Casei Gerola-Bereguardo. — 
A. Marzoli. Le linee di alimentazione ad alta frequenza nei 
trasmettitori ad onda corta. — L'utilizzazione di onde ra-
dioelettriche per la segnalazione marittima (Recensione). 

L'Elettrotecnica, Milano, via Annunciata 4. Année 1932. Nos 8 
et 9. — V. de Martini. Le nuove applicazioni dei vertitori a va-
pore di mercurio a flusso elettronico controllato. — F. Vec-
chiacchi. Nuovo metodo per la determinazione del rapporto 
fra i valori efficace e medio di una tensione alternativa. 

// Radio giornale, Milano, 24, viale bianca Maria. Année 1932. 
N° 4. — Prove-tipo su radioricevitori per radiodiffusione 
(Rapporto del Comitato di standardizzazione dellTnstituto 
of Radio Engineers of the U. S. A.). — E. Montii. Misura 
délia induttanza di bobine d'arresto a nucleo di ferro. 

Publications périodiques en langue néerlandaise. 
Tijdschrift voor Posterijen, Telegrafie & Telefonie, Rotterdam, 

Beukelsdiik 165c. Année 1932. N° 10. — Dr. A. Mey. De 
ongelijkmatigheid der economische ontwikkeling en de hui-
dige malaise. — Lange Lussen (Verscheidenheid of een-
vormigheid). — Kolk. Over telefoonverbindingen. — De 
achtste Zitting van het « Comité consultatif téléphonique ». 

Orgaan der Vereeniging van E/ectrotechnische Ambtenaren der Télé-
graphié, La Haye, Irisplein 13. Année 1932. N° 4. — 
Keuken. Demping van interlocale verbindingen. —■ H. Hev-
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man. De ontwikkeling van de verbindingsstekseks van het 
interlocale telefoonkantoor 'sGravenhage. — M. J. de Vries. 
Luidsprekers en acoustiek. 

Publications périodiques en langue polonaise. 
Przeglad Te/etechniczny, Warszawa, plac Napoleona 10. Année 

1932. N° 3. — Suppléments: Przeglad Pocztowy n° 3 et Wia-
domosci Teleteckniczne, n° 3. — Rozbidowa sieci kabli tele-
fonicznych dalekosiçznych w Polsce. — J. Silberstein. Auto-
matyczne lacznice telefoniczne Strowgera typu angielskiego. 
— K. Strôm. Elektroliza kabli podziemnych. — Reorgani-
zacja miejskich sieci telefonicznych w Rosji Sowieckiej. — 
M. Pajov. Reorganizacja poczty, telegrafi i telefonu w Polsce. 
— Opornosé elektryczna. — Ogniwa cynkowo-miedziane. 

Przeglad Elektrotechniciny, Warszawa, 5, Czackiego. Année 
1932. Nos 6 et 7. — W. Rosental. Zwisy ciçgien rozpiçtych. — 
5. Szpor, J. Miiodrowski. Badania ulotu w iskierniku walco-
wyn. — W. Rosental. Zwisy ciçgien rozpietych. 

Publication périodique en langue roumaine. 
Revista Postelor, Telegrafelor si Telefoanelor, Bucuresti, Palatuî 

Poçtelor. Année 1932. N° 2. — Armonizarea salariilor. — 
J. de Rudbeck. Scrioarea dealungul timpurilor. — Curs de 
technica telegrafica si telefonica. — Manual de exploatare 
postala, telegrafica si telefonica (Serviciul telegrafic; telegrame 
de stat, telegrame de serviciu). 

Publications périodiques en langues Scandinaves. 
Tekniska Meddslanden fran kungl. Telegrafstyrelsen, Direction géné-

rale des télégraphes de Suède, Stockholm. Année 1932. 
N° 3/4. — E. T. Glas. Undrsôkningar av radiostôrningar, 
utfôrda inom telegrafstyrelsens radiobyrà. — 5. Gejer. 
Principiell undersôkning av radiostôrningsskydd for kontak-
ter, som sluta och bryta en elektrisk strôm (likstrôm). 

Tekniske Meddelelser fra Telegraftyret, Oslo, Grondai & Son. 
Année 1932. N° 1/2. — E. Haug. Telegrafvesenets Hoved-
verksted. Litt om dets historié og utvikling. — K. Sjhfdlt. 
Eliminering av kringkastingforstyrrelser. — E. Johansen. 
Mikrotelefonsnorer. — 0. Gronberg. KabelfOring over veibroer. 

Elèktroteknisk Tidsskrift, Oslo, Kronprinsensgate, 19. Année 
1932. Nos 7 et 8. — H. Faanes. Mâlere og wattmetre i haispente 
trefasenett ved jordslutning. — Luftkabelanlegg. — E. Berg. 
Skogstelefonlinjer med hengeisolatorer. 

Svensk Trafiktidning, Stockholm, Vasagatan 48. Année 1932-
Nos 11 à 13. — Personalàndringàr vid kommunikationsver-
ken. — Statistik for dess egen skull ? — Lyxtelegrammen. 

i 
Publication périodique en langues serbo-croate et Slovène. 

Naèa Po8ta, Belgrade, Balkanska 9. Année 1932. N° d'avril. 
Metjunapodna akademija Pochta i t.elekomunikatsija. — 
Prvi korak za nasch telefon. — Znatschaj pochte i niena 
proschlost. — Pregled telegrafije u 1931. 

Publication périodique en langue tchèque. 
Ôeskoslovenskâ PoSta, Telegraf a Telefon, Prague, Ministère des 

P. T. T. Année 1932. N° 3. — V. Hartl. Skupinova telefonni 
sit Velké Prahy. — Dr. F. Houdek. Propagace telefonu ve 
fevycarsku. — Dr. A. Burda. Hlavni svëtovâ telegrafnidrâtovâ 
a beztrâtova-spojeni. 

Nouvelles. 

Naufrage du «Titanic». — Avant de passer en 
revue les actualités, il convient de commémorer un 
événement qui eut une répercussion profonde sur la 

radiotélégraphie. Nos lecteurs se rappellent, sans doute, 
la catastrophe du Titanic. La perte de ce paquebot 
fut l'un des plus grands désastres que les annales 
de la navigation maritime eurent à enregistrer. 

Ce paquebot géant, qui transportait près de 2340 
personnes, sombra le 14 avril 1912 avec plus de 1500 
personnes quelques heures après avoir abordé un 
iceberg, à 150 milles du Cap Race. Le souvenir de 
cette catastrophe a, en quelque sorte, tracé la voie 
aux travaux de la Conférence radiotélégraphique qui 
se réunit à Londres, en juin 1912. Cette conférence, 
en effet, s'est inspirée dans ses décisions du devoir 
impérieux qui lui incombait de faire de la radio-
télégraphie un moyen efficace pour prévenir les ca-
tastrophes et faciliter les sauvetages. Le désastre du 
Titanic a, de plus, amené les milieux maritimes à 
se réunir à Londres, à la fin de l'année 1913, pour 
assurer la sécurité de la navigation sur les océans 
et il est juste de dire qu'au nombre des moyens de 
sauvegarde de la vie humaine qu'elle a prévus, la 
radiotélégraphie se voyait assigner une tâche pré-
pondérante. 

Heure légale. — L'heure légale a été avancée 
de 60 minutes en Belgique, en France et au Portugal 
dans la nuit du 2 au 3 avril, en Grande-Bretagne 
et dans l'Etat libre d'Irlande dans la nuit du 16 au 
17 avril. Elle sera également avancée de 60 minutes 
aux Pays-Bas dans la nuit du 21 au 22 mai prochain. 

Allemagne. — L'Elektrotechnischer Verein vient 
de remettre à M. le Dr ing. h. c. Feyerabend, Secré-
taire d'Etat au ministère des postes du Reich, la 
plaquette Siemens-Stephan. Cette marque d'honneur, 
la plus haute dont dispose la science électrotechnique 
allemande, et qui n'est accordée que tous les cinq 
ans à une personne s'étant particulièrement distinguée 
dans cette branche, a été décernée à M. Feyerabend 
en reconnaissance de ses mérites dans le domaine 
des télécommunications. 

Espagne. — En vertu de la loi budgétaire du 
1er avril courant, le « Ministère des Communications» 
a été remplacé par la « Subsecretaria de comunica- ' 
ciones » et la « Direction générale des télégraphes et 
des téléphones» a pris la nouvelle dénomination de 
« Direcciôn général de Telecomunicaciôn ». 

Service télégraphique américain. — La « Pos-
tal Telegraph and Cable Corporation» a institué 
récemment aux Etats-Unis d'Amérique un nouveau 
service télégraphique, qui consiste à expédier un 
télégramme à différentes localités d'où il est remis par 
porteurs, sous forme de copies, à des destinataires 
dont les adresses sont désignées d'avance. Une grande 
firme américaine d'automobiles utilisa pour la première 
fois ce service: le but visé était d'aviser simultané-
ment ses clients dispersés dans environ 700 villes 
d'Amérique et de les inviter à visiter les expositions 
locales de produits de ladite firme auprès des repré-
sentants attitrés. L'invitation télégraphique fut ainsi 
adressée à 1 200 000. propriétaires d'automobiles. 
A New York seulement, 80 000 intéressés furent 
touchés par l'invitation. La transmission des télé-
grammes eut lieu pendant les heures normales du 
service et ne dérangea en aucune manière l'écoule-
ment des autres télégrammes. Le coût de transmission 
de ce genre de « télégrammes dispersés » est relative-
ment peu élevé. 
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Le premier essai eut un grand succès; dans un 
cas, le 70 % des visiteurs de l'exposition ' locale 
organisée y assistèrent grâce à cette invitation télé-
graphique. 

(Kôlnische Volks-Zeitung, par T.-Praxis.) 

Propagande télégraphique et téléphonique 
en Grande-Bretagne. — Dans un discours public 
tenu à Grimsby, le Postmaster-General, Sir Kings-
ley Wood, fit allusion à l'institution du comité de 
propagande et de recherches préconisé par le parle-
ment, et dont l'activité ne pourra être que profitable 
à l'administration et au public. 

Une des questions essentielles à l'ordre du jour 
réside dans la recherche des moyens propres à déve-
lopper l'usage du téléphone. Si chaque abonné uti-
lisait seulement une fois de plus son téléphone chaque 
jour, il en résulterait, pour l'exploitation, un surcroît 
annuel de recettes de 3 millions de livres sterling. 
Dans l'intérêt d'un rapide écoulement du trafic, 
on devrait reléguer aux heures de faible trafic tous 
les appels de la période à fort trafic, dont il serait 
facile de se priver. 

De plus, le service des lettres-télégrammes, pos-
sible présentement seulement entre bureaux avec 
service de nuit complet, devrait être amélioré en ce 
sens que l'acceptation téléphonique de lettres-télé-
grammes devrait être partout rendue possible jusqu'à 
minuit et la remise de ces correspondances assurée avec 
la première distribution postale. (Times.) 

Indes britanniques. — Fusion des services 
câblo graphiques et radio électriques. — Ensuite de pour-
parlers qui ont duré plus d'une année, le contrat 
entre les compagnies « Impérial and International 
Communications, Ltd. » et « Indian Radio Telegraph, 
Ltd of Bombay», concernant la fusion des services 
câblographiques et radioélectriques aux Indes bri-
tanniques, a été conclu. De ce fait, une nouvelle 
compagnie portant nom « Indian Radio and Cable 
Communications Company, Ltd » sera constituée, 
laquelle prendra à sa charge l'exploitation complète 
des communications câblographiques et radioélec-
triques des Indes britanniques avec l'étranger. Cette 
compagnie commencera son activité le 1er juillet 
1932; son contrat ne perdra pas sa validité avant 
le 31 décembre 1944. Les taxes des câbles seront 
assimilées aux taxes radioélectriques. 

On envisage d'établir au mois de juillet une com-
munication radiotélégraphique directe avec le Japon 
et, un peu plus tard, une communication radiotélé-
phonique avec la Grande-Bretagne. 

(Electrician.) 

Câbles télégraphiques. — Nouvelle-Zélande. — 
Par mesure d'économie, la compagnie Impérial 
Cables a fermé son bureau de Wellington et déplacé 
son câble terminus de Wellington (Australie-Nouvelle-
Zélande) dans la baie de Muriwai, à 30 milles d'Auck-
land. Il en résultera que la totalité du trafic sera 
manipulé désormais d'Auckland. (E. Review.) 

* 

Appareils télégraphiques imprimeurs sur 
câbles non chargés. — Malgré les progrès rapides 
réalisés au cours de ces dernières années dans l'utilisa-
tion des appareils imprimeurs sur les lignes terrestres 
et toutes les tentatives faites pour exploiter avec les 
mêmes appareils les câbles sous-marins non chargés, 

le « siphon recorder » est presque exclusivement 
employé sur ces derniers. Jusqu'à présent, les essais 
d'adaptation des machines rapides aux conducteurs 
sous-marins de l'ancien type n'ont été que partielle-
ment couronnés de succès. Dans un ouvrage récent, 
MM. Woodward et Connery décrivent un appareil 
imprimeur de leur invention qui aurait fonctionné 
d'une manière satisfaisante entre New York et 
Londres et même entre New York et l'Amérique du 
sud. (Electrical Engineering, par P. T. T. In-

formations.) 

Communication télégraphique. — Une commu-
nication télégraphique terrestre directe fonctionne 
depuis le 1er avril entre Beyrouth-Damas et Amman 
(Transjordanie). 

Communications radioélectriques. — Le 2 
mars dernier a été ouverte officiellement une com-
munication radioélectrique directe entre Bruxelles 
(Régie des télégraphes et des téléphones) et Madrid 
(Transradio Espaiîola, S. A.). 

— Une liaison par t. s. f., ouverte à la correspon-
dance internationale, a été établie entre Madère et 
l'île de Porto Santo. 

Communications téléphoniques. — Un circuit 
téléphonique direct en câble a été mis en exploitation, 
le 2 février écoulé, entre Budapest et Genève, par 
Vienne. 

— La Grande-Bretagne a ouvert le 14 mars le 
service téléphonique avec la Bulgarie. La taxe par 
séance de trois minutes Londres-Sofia est de 21 sh. 
6 d. entre 8 h et 19 h et de 13 sh. pour le reste du 
temps. (T. and Téléphoné Journal.) 

— On envisage la pose au cours de 1932 d'un 
nouveau câble téléphonique entre Dortmund et Coin. 
Ce câble comportera 98 conducteurs de cuivre doubles, 
dont 40 de 1,4 mm et 58 de 0,9 mm, et permettra la 
réalisation de 147 circuits de conversation. 

(T. Praxis.) 

Service téléphonique. — Australie. — Selon 
un rapport présenté par le Postmaster-General à la 
chambre des députés, 32 319 résiliations d'abonne-
ments téléphoniques se sont produites depuis le mois 
de juin 1930. Alors qu'on comptait, au mois de juin 
1930, 520 000 téléphones en usage, ce chiffre est 
tombé à 487 000 à fin décembre 1931. 

(E. Review.) 

Bell Téléphoné Company of Canada. — Cette 
compagnie est la plus grande des nombreuses com-
pagnies de téléphones exploitantes au Canada; elle 
est représentée en première ligne dans les provinces 
de l'Est (Ontario et Québec). Pour l'année 1932, 
elle a prévu plus de 15 millions de dollars pour le 
renouvellement et l'établissement d'installations. Du-
rant les 5 dernières années, environ 23 millions de 
dollars ont été dépensés, annuellement, pour de nou-
velles installations. 

(Manchester Guardian Commercial.) 

— Espagne. — La « Spanish Téléphoné Company » 
annonce pour 1931 une augmentation de 28 000 télé-
phones, ce qui signifie un accroissement de l'ordre 
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de 13 % environ sur l'exercice 1930. Il existe, en outre, 
des ordres pour rétablissement de 5000 autres postes 
téléphoniques. (T. and Téléphoné Journal.) 

Communications radiotéléphoniques. Un ser-
vice radiotéléphonique a été ouvert entre Moscou et 
Tashkent (U. R. S. S.) 

— Un autre service radiotéléphonique a été établi 
entre Vancouver et Prince Rupert au Canada. Cette 
voie mesure 545 milles. 

(T. and Téléphoné Age.) 

Nouvelles expériences de Marconi. — Le 
sénateur Marconi vient de donner une nouvelle dé-
monstration de son système de radiotéléphonie à 
ondes ultra-courtes, en effectuant des liaisons entre 
Santa Margherita Ligure et Sestri Levante. 

Dans le compte rendu des essais exécutés en no-
vembre 1)

t
 nous annoncions que Marconi se proposait 

de réaliser des communications bilatérales en utilisant 
la même longueur d'onde dans les deux sens et le 
même réflecteur pour l'émission et pour la réception. 

Les nouveaux essais exécutés le 6 avril, en pré-
sence de nombreux savants et techniciens de la radio, 
avaient pour but de montrer les progrès atteints dans 
cette voie. 

Les appareils haute fréquence ne différaient que 
par quelques détails de ceux qui avaient été utilisés 
dans les essais précédents; cependant, il y avait cette 
fois-ci aussi bien à Santa Margherita qu'à Sestri un 
émetteur et un récepteur. Les deux appareils étaient 
renfermés dans des boîtes métalliques séparées, placées 
à côté l'une de l'autre, et desquelles sortaient deux fils 
aboutissant aux dipôles hertziens, qui avaient une 
longueur d'environ 12 cm, et servaient à la fois de 
radiateur et de collecteur. Ces dipôles (deux pour 
l'émetteur et un pour le récepteur) étaient disposés 
dans le prolongement l'un de l'autre, à quelques 
centimètres-de distance, sur la ligne focale du cylindre 
parabolique réflecteur formé de quatre éléments tout 
à fait semblables à ceux ^ui ont été décrits dans le 
numéro de décembre de ce journal. 

L'annulation de toute interférence entre l'émis-
sion et la réception a été obtenue brillamment par 
l'emploi de suppresseurs d'écho, à lampes et à relais, 
spécialement étudiés et basés sur le principe d'utili-
sation de la première impulsion vocale donnée au 
microphone ou reçue au téléphone pour bloquer res-
pectivement les voies de réception et de transmission. 

Le problème de la suppression du phénomène du 
retour de la voix et des conditions pour lesquelles les 
appareils chantent (singing conditions) avait été déjà 
étudié par les collaborateurs du sénateur Marconi qui 
avaient mis au point une méthode spéciale de sup-
presseurs d'échos. Ce même problème a présenté, 
dans le cas qui nous occupe, des difficultés particu-
lières. Les résultats, ainsi qu'ont pu le constater les 
techniciens invités aux essais, ont été complètement 
satisfaisants. 

Les nouveaux appareillages ont été étudiés 
soigneusement au point de vue des panneaux ter-
minaux destinés à lier la voie radiotéléphonique au 
réseau terrestre, en tenant compte des exigences pra-
tiques commerciales et surtout de l'économie de frais 
d'exploitation. Un seul opérateur téléphonique, ayant 
des connaissances limitées en radioélectricité, sera, 

*) Journal télégraphique de décembre 1931, page 403. 

en effet, à même de mettre en marche et de conduire 
la station. 

C'était évidemment une condition importante à 
remplir, étant donné que le système de liaison sur 
ondes ultra-courtes est destiné à réaliser des com-
munications à courte distance avec les petites îles 
pour lesquelles le trafic prévu ne justifierait pas 
le coût élevé d'une liaison par câble téléphonique sous-
marin. 

Vu la bonne réussite des essais, le sénateur Mar-
coni se propose, comme première application du sys-
tème, d'étudier les liaisons entre Naples et l'île de 
Capri (environ 30 km) ainsi que la liaison entre la 
Cité du Vatican et la villa pontificale de Castel Gan-
dolfo (21 km). 

Phototélégraphie. — Depuis le début de janvier 
fonctionne entre la Norvège et les Etats-Unis d'Amé-
rique le service phototélégraphique. Il est écoulé, 
via Allemagne, par l'entremise du centre phototélé-
graphique de Londres. La taxe par cm2 de surface 
d'image est de 2,044 francs-or, la taxe minimum 
perçue s'élevant à 306,60 francs-or. 

A la même date et par la même voie un service 
phototélégraphique a été ouvert entre la Suède et 
les Etats-Unis d'Amérique. Les taxes sont ici de 
2,025 francs-or et 303,75, respectivement. 

( Verkehrsnachrichten fur P. T.) 

Licences pour la réception des émissions de 
radiodiffusion. — Autriche: 461 130 licences à fin 
février 1932. Belgique: 232 059 licences à fin février 
1932. Bulgarie: 4054 licences à fin décembre 1931. 
Canada: 571 898 licences à fin janvier 1932. Chine: 
1463 licences à fin décembre 1931. Danemark : 489136 
licences à fin mars 1932, dont 17 011 gratuites. Fin-
lande: 116 850 licences à fin décembre 1931. Grande-
Bretagne: 4 624 153 licences au 31 mars 1932, dont 
31 513 licences gratuites à des aveugles, soit 100,44 
licences par 1000 habitants. Hongrie : 337 120 licences 
à fin février 1932. Japon. 981 727 licences au 31 jan-
vier 1932. Pologne: 320 798 licences à fin février 1932. 
Roumanie: 92 149 licences au 31 mars 1932. Suède: 
565 363 licences à fin février 1932. Suisse: 175 262 
licences à fin mars 1932, soit 173 134-concessionnaires 
de postes radio et 2128 abonnés au service de la dif-
fusion par fil. Tchécoslovaquie : 399 955 licences à fin 
janvier 1932, dont 2434 gratuites. 

(B. I. U. T. et U. I. R.) 

Nouvel accumulateur à l'iode. — A la séance 
du 14 mars 1932 de l'Académie des sciences, M. Ch. 
Lallemand à présenté la note suivante: 

Les accumulateurs au plomb ou au fer-nickel, 
actuellement en usage, présentent certains inconvé-
nients tels que: sulfatation normale ou accidentelle 
des plaques, désagrégation des électrodes, même 
en dehors de chocs ou d'un travail poussé; présence 
de liquide libre, acide ou caustique, dégagement de 
vapeurs corrosives, énergie massique relativement 
faible. De là résultent une usure rapide, liée aux con-
ditions d'utilisation de l'appareil, nécessité de soins 
continuels, grande fragilité, manque d'étanchéité 
et de propreté, difficultés de maniement. 

Des études sur les sels halogènes ont amené à 
construire un nouvel accumulateur à l'iodure de zinc, 
avec électrodes en zinc et charbon, échappant à ces 
inconvénients. En particulier, on n'a à craindre ni la 
sulfatation des plaques ni aucune transformation 
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nuisible analogue. Les électrodes indéformables ne 
peuvent se désagréger, même sous un travail intense, 
électrique ou mécanique. 

L'électrolyte neutre (sel de zinc) est entièrement 
immobilisé et ne donne lieu à aucun dégagement 
gazeux; on peut obtenir une énergie massique égale à 
plusieurs fois celle des accumulateurs au plomb. 

Ces qualités assurent à l'accumulateur à l'iode 
une étanchéité absolue, une robustesse à toute épreuve, 
une grande facilité de maniement et de transport, 
une très longue durée d'emploi, car, entre la charge 
et la décharge, il existe une réversibilité absolue, non 
limitée dans le temps par des réactions secondaires, 
et, en même temps, il n'y a pas d'entretien, ni d'élec-
trolyte à surveiller, ni de court-circuit à craindre. 

L'appareil actuellement réalisé présente l'aspect 
d'une pile sèche de forme cylindrique. Il comprend 
au centre, comme électrode positive, un cylindre en 
charbon graphité, entouré d'une gaine de poudre de 
charbon absorbant, ou d'aggloméré spécial très 
poreux; une enveloppe, faisant corps avec le charbon 
et l'aggloméré, sert à la fois de diaphragme poreux 
et d'absorbant pour l'électrolyte. Le tout est renfermé 
dans un récipient cylindrique en zinc, formant élec-
trode négative. Principe du fonctionnement : La charge 
et la décharge correspondent à la réaction réversible: 
Znl2 Zn + 21. 

Pendant la charge, l'iodure de zinc est décomposé : 
le zinc se dépose sur l'électrode négative et l'iode sur 
l'électrode positive, une partie étant dissoute dans 
l'électrolyte et l'autre absorbée par la poudre de 
charbon ou par l'aggloméré. Pendant la décharge, 
l'iodure de zinc se reforme intégralement. 

Caractéristiques, a) Capacité: La quantité d'iode 
libérée détermine la capacité à raison de 1 ampère 
heure pour 4 gr. 73 d'iode. Un litre d'électrolyte à 
65° Beaumé correspond donc, théoriquement, à 
environ 125 A. H. de capacité. 

b) Force électromotrice: En charge normale sous 
intensité constante, elle atteint presque immédiate-
ment 1,2 volt et s'y maintient ensuite pendant toute 
la durée de la charge, même quand cette dernière est 
complète. 

c) Résistance intérieure : Le liquide étant immobili-
sé, la résistance est plus grande que dans les accumu-
lateurs au plomb, mais toutefois, elle reste suffisam-
ment basse pour permettre, avec un très bon rende-
ment, une décharge au régime de dix heures. La 
résistance normale correspond à peu près à 1 milliam-
père par centimètre carré d'électrode négative. 

d) Rendement: Il est compris actuellement entre 
70 et 80 pour cent. 

e) Conservation de la charge. A circuit ouvert, il y 
a formation très lente d'iodure de zinc, d'où perte 
de capacité, mais cette perte est négligeable dans la 
plupart des applications courantes. 

Ajoutons que l'invention de ce nouvel accumu-
lateur est due à M. Boisier. (France-Radio.) 

Nouvelles financières. — Amalgamated Wireless 
(Australasia), Ltd. — Cette société a fait connaître 
qu'elle était en mesure de verser, pour le 2e semestre 
de 1931, un superdividende de 7% % p. a. On sait, 
d'autre part, que l'Amalgamated Wireless déploie 
depuis longtemps ses efforts auprès du Gouvernement 
australien en vue de se faire octroyer le service câblo-
graphique, mais sans avoir obtenu de succès jusqu'à 
présent. (Financial Times.) 

— Cables and Wireless Company, Ltd. — Les 
résultats financiers de l'exercice 1931 ne permettent 
pas de déclarer de dividende sur les actions préféren-
tielles 5y2 %. En 1930, la totalité des dividendes 
avait été distribuée. 

(Evening News, Financial News.) 

— The Direct Spanish Telegraph Company, Ltd. — 
Cette compagnie a décidé de verser le dividende usuel 
sur les actions préférentielles pour le second semestre 
de 1931, sur la base de 10 % annuellement, l'impôt 
sur le revenu en moins. Il n'a pas paru judicieux de 
déclarer un dividende sur les actions ordinaires aussi 
longtemps que les comptes de l'année dernière ne 
seront pas achevés. 1 (E. Review.) 

— General Electric Company. — Cette compagnie, 
qui a son siège à New York, enregistre un profit net 
de 40 956 996 dollars pour 1931, équivalant à 1,33 
dollar par action; les chiffres étaient respectivement 
de 57 499 015 dollars et 1,90 dollar pour 1930. 

(E. Review.) 

— Telegraph Construction and Maintenance Co. — 
D'après le rapport de gestion de 1931, cette com-
pagnie ne peut pas distribuer de dividendes. En raison 
de la crise économique mondiale, aucune commande 
de câble nouveau n'a été faite durant l'année. Toute 
l'activité a consisté à remettre en état et à réparer 
quelques câbles existants. 

(Financial News et Times.) 

— Téléphonés Ericsson. — Le bénéfice net de 
l'exercice 1931 correspond à 44 442 livres sterling 
contre 38 713 livres en 1930. Le dividende est main-
tenu à 12 % par action ordinaire. 

( L'Information.) 

Publications du Bureau international. — 
Le Bureau international vient de publier la « Carte 
des circuits internationaux d'Europe spécialement 
établis ou aménagés pour''transmettre la musique», 
carte dressée conformément à un avis émis par le 
C. C. I. Tph. 

Le prix de ce document est de 1 franc suisse, port 
et emballage compris. 

Interruptions et rétablissements de voies 
de communication. 

Date de l'interruption Date du rétablissement 
Cons entre la Roumanie et 

ru. R. S. S 
Câble Paramaribo-Cayenne . 
Con par lignes terrestres nica-

raguéennes avec Bluefields, 
Nicaragua 

Câble Fort de France-Para-
maribo 

Câble Majunga-Mozambique . 
C°n radio S. Andrews Island — 

République de Colombie . 

29 mai 1920 
3 avril 1922 

11 mai 1926 

30 août „ 
18 mars 1930 

25 août 1931 

Non encore rétabli 
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Nous cherchons pour entrer de suite 

plusieurs bons monteurs 
de téléphone 

pour centrales automatiques. 

Les postulants à même de fournir les preuves de leur expé-
rience dans ce domaine auront la préférence. Offres écrites 
à la main avec copies de certificats, indication des prétentions 
de salaires, de la date d'entrée la plus rapprochée doivent 
être adressées à 

H AS LE R S. A., ancienn. ateliers de 
télégraphie de G. HASLER, BERNE. 


